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Lucie Pépin au Sénat 
B L'ex-dcputée fédérale Lucie 
Pépin a n é nommée au Sénat, 
hier, pai le premier ministre 
Jean Chrétien. Elle remplace le 
sénateur libéral Maurice Rie l , 
dont le mandat a pris fin ven­
dredi p a a e qu'i l a atteint l 'âge 
limite de 75 ans. La répartition 
des sièges à la Chambre haute 
reste donc la même, soit 51 l ibé­
raux, 50 conservateurs et trois 
indépendants. Par ailleurs, le 
premier ministre Chrétien a éga­
lement annoncé hier la nomina­
tion d'un nouveau lieutenant-
g o u v e r n e u r au N o u v e a u -
Brunswick. Il s'agit de Mari lyn 
Trenholme Counsell. Elle rem­
place Margaret Norrie McCain , 
qui a quitté son poste récem­
ment. M m e Trenholme Counsell 
est médecin. El le a été députée à 
l 'Assemblée législative du Nou-
veau-Brunswick. 

Presse Canadienne 

Miracle de l'amour 
B Qui dit que l'amour, m ê m e en 
poli t ique, ne fait pas des mira­
cles ? Témoin l'histoire de l'an­
cien ministre conservateur David 
MacDonald qui portera les cou­
leurs du Nouveau Parti démo­
cratique dans son ancien fief to­
ron t o i s d e R o s e d a l e aux 
prochaines élections générales. 
À l 'échelle nationale, M . Mac-
Donald est connu comme un an­
cien ministre sous Joe Clark, un 
ancien ambassadeur en Ethiopie 
et un député de Brian Mulroney 
au iil de deux mandats. Mais 
dans la capitale fédérale et dans 
les mil ieux poli t iques, il est éga­
lement connu comme le nou­
veau compagnon de route de la 
leader néo-démocrate , A l e x a 
M c D o n o u g h . À la décharge 
idéo log ique de David MacDo­
nald, sa conversion pol i t ique 
n'est pas aussi radicale qu 'e l le 
peut le sembler à première vue. 
Par le passé, il avait toujours été 
identifié aux Red Tories, ce qui 
équivaut pour le PC à son aile 
gauche. Le N P D . entre-temps, a 
mis beaucoup d'eau dans son 
vin socialiste. Cela dit, le retour 
en pol i t ique de M . MacDonald 
risque d'être bref. Dans son his­
toire, la circonscription fédérale 
de Rosedale n'a jamais le moin­
drement Hi rte avec un néo-dé­
mocrate. 

Chantai Hébert 

La « blague » d'Harel 
a Après avoir nié formellement 
être en train d'évaluer ses chan­
ces à la mairie et qualif ié de 
« fantaisiste » une manchette de 
la Presse la semaine dernière, la 
ministre d e l 'Emploi , Louise Ha­
re I a reconnu avoir parlé d'un 
saut sur la scène municipale 
avec son ancien chef de cabinet, 
Luc Doray. « Mais c'était à la 
blague » , a-t-elle soutenu irritée, 
alors était de nouveau interpel­
lée, hier. 

Denis Lessard 

De la visite du Liban 
B Le premier ministre libanais 
Rafic Hariri est attendu demain 
au Canada pour une visite offi­
cielle de cinq jours à forte colo­
ration économique. Accompagné 
de trois ministres, M M . Fouad 
Sitiiora ( dé légué aux Finances ) , 
Yassine Jaber ( économie ) et 
Jean Obeid ( enseignement ) , M . 
Hariri, également ministre des 
finances et des PTT, va tenter de 
convaincre les Canadiens d'in­
vestir plus au Liban en pleine 
reconstruction.. L'an dernier, le 
Canada a exporté pour environ 
50 mill ions de dollars au Liban, 
dont 25 % d'aluminium, mais 
n'a importé que pour 3,5 mi l ­
lions US de produits libanais, 
essentiellement alimentaires. 

Agence France-Presse 
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Combinée à la hausse de 28$ de Vimmatriculation, Vopération permet 
à Québec de s'approprier indirectement les surplus de Vassurance auto 
DENIS LESSARD 
du bureau de La Presse, QUÉBEC 

Après avoir augmenté l'immatriculation de 28 S au der­
nier budget, le gouvernement Bouchard va réduire de 30 S 
la prime d'assurance automobile. 

Neutre du point de vue des auto­
mobilistes, l 'opération permet à 
Québec d'aller chercher, indirecte­
ment, les surplus de la Société d'as­
surance automobile du Québec. 

En conférence de presse hier, le 
ministre des Transports, Jacques 
Brassard, et le président de la 
S A A Q , Jean-Yves Gagnon, ont 
confirmé que le régime d'assurance 
automobile avait généré 123 mi l ­
lions de surplus en 1996, ce qui 
permettra de réduire de 30 S la pri­
me d'assurance à compter du 1 e r 

mai. 
Pour un véhicule de promenade. 

la prime d'assurance est réduite de 
117 S à 87 S. soit presque au mon­
tant ex igé lors de la création du ré­
gime, en 1978. Pendant ce temps le 
prix des plaques d'immatriculation 
pour le même véhicule est passé de 
76 $ à 104 $. A v e c les frais de 4 S, 
un automobiliste de l'extérieur de 
Montréal paiera cette année 195 $ 
pour son assurance et ses plaques 
contre 197 S l'an passé. À Mont­
réal, il faut ajouter 30 S de « contri­
bution spéciale pour le transport en 
commun » . 

Le ministre Brassard a reconnu 
que la reduction prévisible des pri­

mes d'assurances bien avant le 
budget rendait plus facilement ac­
ceptable la hausse de l 'immatricu­
lation prévue au budget. Autre­
ment, la grogne était prévis ible 
chez les automobilistes, a-t-il souli­
gné . Mais les deux opérations ne 
sont pas liées insiste-t-il, ajoutant 
que la hausse de l'immatriculation 
était récurrente ; elle sera mainte­
nue à l 'avenir. Quant au rembour­
sement des surplus, il fera l'objet 
d 'une décision chaque année. M . 
Brassard entend aussi déposer à la 
fin de l'année un projet de loi pour 
revoir le régime d'assurance auto­
mobi le , pour bonifier des indemni­
tés, un projet qui fera l'objet d'une 
consultation en 1998. 

Dans les semaines précédant le 
budget, dans plusieurs ministères, 
on décrivait les deux gestes comme 
des séquences d'une seule opéra-
lion pour gonfler les recettes grâce 

aux surplus d e la S A A Q . En haus 
sant l ' immatr iculat ion, Bernan 
Landry générait 105 mi l l ions de re 
venus supplémentaires, et n'a in 
jecté que 10 mi l l ions supplémcn 
taires cette année dans le fond 
pour l 'entretien routier. La S A A Q 
aussi réalisé 50 mi l l ions de surphi 
d 'exploitat ion en 1995, qui ont toi; 
tefois disparu, balayés dans la ré 
serve de l 'organisme. 

Québec a songé à mettre directe 
ment les 123 mi l l ions d e surplu 
de la S A A Q dans le nouveau fond 
d'entretien routier. « M a i s cela res 
semblait trop à des opérations pas 
sées que nous avions critiquée 
avec beaucoup d e passion » , 
avoué M . Brassard. Dans l 'opposi 
tion, le P Q avait dénoncé avec vé 
hémence le gouvernement Bouras 
sa qui versait directement le 
surplus dans le fonds consol idé . 

L'ex-chef bloquiste sera de nouveau 
candidat dans son comté de Roberval 
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Michel Gauthier devient le critique de son parti en matière de 
souveraineté. 

CHANTAL HÉBERT 
du bureau de La Presse. OTTAWA 

Écarté malgré lui du poste de lea­
der parlementaire du Bloc québé­
cois par son nouveau chef, Gil les 
Duceppe, l 'ex-leader bloquiste M i ­
chel Gauthier entend rester quand 
même au premier plan de la forma­
tion qu'i l a brièvement d i r igée en 
se transformant en son critique à la 
souveraineté. 

En conférence de presse hier, M . 
Gauthier a dévo i lé sa nouvel le des­
cription de tâches en m ê m e temps 
qu' i l a indiqué qu ' i l sera finale­
ment sur les rangs dans son comté 
d e Roberval aux prochaines élec­
tions. 

Soulignant que Gi l les Duceppe 
lui avait laissé le loisir de choisir le 
dossier de son choix, Michel Gau­
thier s'est ainsi créé de toutes piè­
ces ce rôle de critique. Depuis sa 
fondation, le Bloc n'a attribué à 
personne en toutes lettres la res­
ponsabili té du dossier de la souve­
raineté, mais, sous ses deux pre­
miers leaders, l ' initiative sur ce 
front fondamental de l'action b lo­
quiste avait toujours relevé exclusi­
vement de son chef. 

Si la décision de Michel Gau­
thier de demeurer en pol i t ique acti­
v e sous son successeur semble lais­
ser croire, à première vue, que les 

plaies laissées par la récente cours 
au leadership sont en v o i e de se c 
catriser, tout ind ique que c'est er 
core loin d'être chose faite. 

Hier, M . Gauthier a affirmé qu ' 
éprouvait moins d 'amertume d e n 
pas avoir été choisi c o m m e leadt 
parlementaire de Gi l les Ducepp 
qu' i l y a quelques semaines. « J 
ne l'ai pas trouvée drôle et je ne l'e 
pas oubl iée » , a-t-il cependar 
ajouté presque du même souffle. 

Du même coup. Michel Gauthie 
a avoué que les dirigeants de s 
formation n'avaient pas vraimei 
cherché à le retenir. « Personne n 
m'a tordu le bras pour que je re? 
te » , a-t-il déclaré. 

Au cours de la course au le. 
dership, le principal rival cie G i l k 
Duceppe, Yves Du liai me, avait pli. 
sieurs fois publiquement promis 1 
poste de numéro deux du Bloc 
Michel Gauthier. Cela fait manife* 
tement partie des choses que I 
chef déchu n'a pas oubl iées . Inlet 
rogé à savoir qui de Duhaime o 
Duceppe avait été le premier préve 
nu de sa décision de rester en poli 
t ique active, M . Gauthier est deve 
nu rouge comme une tomate, 
refusé de répondre, mais n'a pa 
nié qu' i l avait d 'abord communi 
que avec le candidat bloquis te dan 
Saint-Maurice plutôt qu 'avec so 
successeur. 

Louise Harel ouvre la porte à la retraite à 55 ans 
DENIS LESSARD 
du bureau de La Presse, QUÉBEC 

Souvent théorique pour les em­
ployés du secteur privé, la retraite 
devancée de dix ans deviendra une 
véritable possibilité, une fois adop­
té le projet de loi déposé hier par la 
ministre de l 'Emploi , Louise Harel. 

Respectant son engagement du 
Sommet é conomique d 'oc tobre 
1995, le gouvernement Bouchard a 
annoncé hier des modification à la 
Loi sur le régime de rentes du Qué­
bec et les régimes complémentaires 
de retraite. Le projet de loi 102 of­
fre la possibili té de devancer la 
rente de régimes complémentaires 
( privés ) de retraite, jusqu'à d ix 
ans avant l 'âge prévu dans ce régi­
me. Déjà, un employé pouvait 
prendre sa retraite dix ans avant 
l 'âge prévu à son régime, mais les 
pénali tés actuarielles rendaient 
alors l 'exercice de ce droit bien 
théorique. Les pénalités ne dispa­
raissent pas, mais la possibil i té 
d'étaler ses revenus avant et après 
65 ans réduit leur impact de façon 
significative. 

Potent ie l lement , 39 000 e m ­
ployés disposant d'un rég ime de 
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Louise Harel 

retraite pr ivé sont susceptibles 
d'être touches par cette mesure, 
mais M m e Harel reconnaît ne pas 
savoir combien seraient intéressés à 
accélérer leur retraite ou à partager 
leur temps de travail. Néanmoins, 
e l le soutient que 20 000 personnes 

sont susceptibles de trouver du tra­
vail , conséquence des postes l ibé­
rés par les aines. 

Exemples 

Voie des exemples précis des ef­
fets de la future loi . Un travailleur 
de 58 ans aurait droit à une retraite 
de 25 000 S par année, s'il prend sa 
retraite maintenant. Jusqu'à 65 ans, 
il ne recevra que ce montant. À 65 
ans, avec l'ajout de la Rég ie des 
rentes ( 8700 $ ) et de sa pension 
de retraite ( 4800 $ ) , ses revenus 
annuels atteindront 38 500 $. 

Une fois le projet de loi adopté, 
ce même employé pourra répartir 
différemment le paiement de la 
rente venue de son régime pr ivé . 
Le même argent total pourrait être 
versé, par exemple , à raison de 
31 700$ par année entre 58 et 65 
ans, et de 18 200 $ après 65 ans. 
Comme à cet âge arrivent le R R Q et 
la pension de vieil lesse, les revenus 
annuels de ce retraités ne change­
ront pas. demeurant à 31 700 $. 

Dans le même esprit, le projet de 
loi ouvre les mêmes possibilités 
d'étalement pour l'argent accumulé 
dans un fonds de revenu viager. 

dont on assouplit les règles d ' im 
mobilisation. 

Temps partagé 
Autre engagement du sommet , l 

projet de loi 102 vise aussi à per 
mettre aux employés d e réduir 
leur temps de travail, tout en ami 
cipant sur leurs prestations d e re 
traite, mais dans ce cas, l 'em 
ployeur et l ' e m p l o y é do iven t s 
mettre d'accord. 

En conférence de presse hier, 1 
ministre Harel a reconnu qu 'e l l 
n'avait pas de levier pour assure 
que le temps l ibéré par un employ 
qui opte pour le temps partiel serv 
à de nouvel les embauches. Exem 
pie : un salarié qui réduit soi 
temps d e travail de 50 % et qui ga 
gnait 50 000 $. Celui-ci voit son re 
venu baisser à 25 000 $. Si le pro je 
de loi est adopté, on lui permettra . 
compter de 55 ans de recevoir un. 
prestation venue de son régime pri 
v é de retraite. El le atteindrai 
14 320$ dans ce cas, ce qui porte 
rait le revenu global pour le travai 
à mi- temps à 39 320$ . Potni im 
portant, l ' employé peut continuer 
cotiser à la R é g i e des rentes connu 
s'il était toujours à temps complet. 

AVEC FIDO, vous pouvez 
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FAHi-ER EN CMiEN 
Avec Ficlo, vous p o u v e z parler sans compter . Grâce a son prix de 
lancement et à la facturation à la seconde , quel le que soit l 'heure, 
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Coïncidences 
et futilités 

C omme s'il ne lui suffisait pas d'avoir inves­
ti (ies millions dans la fabrication de dra­
peaux et d'autres objets de culte patrioti­
que, Ottawa vient de participer à grands 
frais à une enquête menée par A n g u s Reid 
au sujet de la perception dont le Canada 
jouit à l'étranger. 

Celte enquête conclut que tout en 
inspirant q u e l q u e s réticences à 
l'égard du climat local et d u sex appeal 
de ses habitants, le Canada projette 
globalement une image très positive. 

Quoi que l'on en dise dans la capi­
tale, il y a plus qu'une coïncidence 
entre la participation fédérale à cette 
enquête peu surprenante et la pro­
chaine échéance électorale. 

A n g u s Reid n'en est pas à son pre­
mier coup de sonde extraterritorial. 
En 1992, la firme a réalisé une pre­
mière enquête sur le sujet, financée 

par des fonds privés. Munie de sa première étude dres­
sant un portrait semblable à celui de cette année, la firme 
a frappé aux portes du gouvernement pour répéter l'expé­
rience. Cette fois, Ottawa a payé 200 000 dollars, soit la 
moitié de la note. 

Le gouvernement savait très bien qu'il obtiendrait ainsi 
un document vantant les charmes du pays à peu près au 
moment où il s'apprêterait à déclencher des élections. 
L'occasion était trop belle pour la laisser passer. 

La thèse de la pure coïncidence est d'autant plus diffici­
le à avaler que le document correspond à merveil le aux 
méthodes d'auto-marketing favorites d u gouvernement 
Chrétien. Il n'y a qu'à se rappeler le détournement politi­
que que l'on fait subir au palmarès annuel de développe­
ment humain des Nations unies — preuve, aux yeux d'un 
gouvernement qui ne s'empêtre pas dans les nuances, de 
notre perfection nationale. 

Le sondage d'Angus Rein a toutes les chances d'être ap­
prêté à la même sauce. Pourtant, ses conclusions ouvrent 
plus de questions qu'elles ne donnent de réponses. 

Le sondage a été effectué auprès de 5 701 habitants ré­
partis dans une vingtaine de pays. Dans la plupart des 
cas, les échantillons nationaux ne dépassaient pas 200 
personnes. 

Quand on sait que seulement 27 % des Chinois trou­
vent du sex appeal aux Canadiens, il faut savoir que cet as­
sentiment a été donné, au total, par une cinquantaine de 
personnes. Sur plus d'un milliard ! Les sinophiles n'ont 
pas encore de quoi déprimer. . . 

Les Canadiens arrivent en deuxième place, avec 86 % 
de réponses favorables, pour ce qui est de leur sentiment 
de bonheur. En 1992, la proportion de Canadiens heu­
reux était la même, mais le Canada était précédé par l'In­
de. L'Inde ? Cinq ans plus tard, ce pays est disparu de 
l'indice du bonheur, en raison d'un problème d'échantil­
lonnage. Cela donne une idée de la relativité de la mesu­
re... 

Les Canadiens n'apprendront rien en voyant que leur 
propre taux de satisfaction à l'égard de leur gouvernement 
a subi une chute spectaculaire en cinq ans. En 1992, la dé­
saffection face à un gouvernement conservateur en fin de 
mandat battait son plein. O n n'avait pas besoin d'un 
grand sondage international pour savoir ça. 

Le gouvernement Chrétien aurait tort d'utiliser tous ces 
résultats pour garnir sa trousse électorale. Car on peut 
aussi bien en conclure que le sentiment de bonheur des 
Canadiens ou l'image qu'ils projettent à l'étranger, qui 
n'ont pratiquement pas bougé en cinq ans, n'ont rien à 
voir avec le jugement qu'ils portent sur leurs élus. 

L'enquête ouvre tellement de portes et laisse tant de 
place à l'interprétation que l'on ne peut que déplorer 
qu'Ottawa ail, encore une fois, gaspil lé des fonds publics 
pour tenter de ranimer la fierté canadienne et d'en cueillir 
les fruits, dans un exercice déconcertant de futilité. 
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Et si les juges avaient raison... 

L es juges de juridiction québécoise sont vrai­
ment mécontents et ils n'ont pas tort. M a i s ils 
hésitent à exprimer publ iquement leur frus­
tration et ça se comprend. 

Dans la foulée des récentes compressions 
budgétaires décrétées par le gouvernement 
dans la loi 104, on a décidé que la réduction 

générale des dépenses de six pour cent s'appliquera aussi 
au régime de retraite des magistrats. 

• m » I M H I • M I N U n e décision qui intervient, com­
me si on avait besoin d'un exemple 
additionnel des effets pervers d'une 
règle générale appl iquée sans discer­
nement, au moment même où on ap­
prend qu'une autre décision admi­
nistrative force dorénavant les juges 
à payer de leur poche pour.. . recevoir 
les textes des lois qu'ils ont l 'obliga­
tion de connaître pour les faire appli­
quer ! 

Cette contribution involontaire 
des juges à l'assainissement des fi­
nances publ iques n'a évidemment 

qu'une valeur symbol ique compte tenu du total des som­
mes en jeu. C o m m e celle des députés, elle résulte d'une 
dérive d u projet initial d u gouvernement qui visait 
d'abord une diminution du nombre de postes d'employés 
de l'État. Et qui , pour calmer les syndiqués réclamant 
qu'on fasse payer « les riches » , a décidé de s'en prendre à 
tout le monde. 

C'est cette logique discutable qui l'amène à inviter les 
juges à faire leur part. Sans égard au fait que leur salaire 
de 113 500 S est gelé depuis cinq ans à un niveau infé­
rieur à celui de leurs homologues nommés par le fédéral. 
Et bien plus encore à celui que la plupart d'entre eux 
pourraient gagner dans un bureau d'avocats. En oubliant 

Pierre 
Gravel 

aussi que la législation sur les tribunaux, visant à proté­
ger l'indépendance des juges contre l'arbitraire politique, 
rend pour le moins contestable le droit pour le gouverne­
ment de procéder de cette manière. 

M ê m e s'ils ont probablement dans ce dernier argument 
un angle valable pour contester cette décision, il faut sou­
haiter que les juges résisteront à la tentation de régler le 
problème en faisant appel. . . aux tribunaux ! Donner l'im­
pression de se faire justice soi-même serait sans doute la 
meilleure façon de ternir encore un peu plus l'image de la 
magistrature dans une opinion pub l ique qui n'a pas ou­
bl ié qu'on a déjà essayé, il n'y a pas si longtemps, de lui 
faire croire que l'indépendance d'un juge passe par une 
place de stationnement gratuite. 

Cet incident désastreux sur le plan des relations publ i ­
ques a traumatisé toute la confrérie qui hésite aujourd'hui 
à expl iquer les bonnes raisons qu'elle peut avoir de s'op­
poser à une mauvaise décision. C'est pourtant cette ave­
nue qu'elle devra emprunter. N e serait-ce que pour préve­
nir les critiques si les négociations qui commencent avec 
Québec devaient s'avérer fructueuses. O u , dans le cas con­
traire, pour que cette nouvelle affaire contribue au moins 
à tuer le mythe des juges, grands privilégiés du système. 

Cette ridicule histoire de stationnement et la multipli­
cation des bévues de certains d'entre eux ont beaucoup 
sensibilisé les juges aux faiblesses de leur image collecti­
ve. Ils ont donc longuement réfléchi, ces derniers temps, à 
l'importance de mieux communiquer avec le public et à la 
difficile réconciliation de leur devoir de réserve avec leur 
droit de s'exprimer. 

Le moment est venu pour eux de passer à la pratique et 
leurs représentants devraient saisir la chance qui se pré­
sente pour expliquer les motifs de leur mécontentement. 
Et, pour une fois, permettre aux autres de juger. 

L A B O Î T E A U X LETTRES 

Deux questions au 
ministre Perreault 
M. Robert Perreault, 

ministre de la Sécurité publique 

m Je prends connaissance d'un arti­
cle publié dans La Presse du same­
di 15 mars dernier, titré « Un véhi­
cule V.I.P. roulait à tombeau 
ouvert sur la 20 » . Cet article fai­
sait étal du rapport d'un citoyen 
qui a été témoin de ce qu'il con­
vient de qualifier, sinon de con­
duite dangereuse, du moins d'in-
fraction flagrante au Code de la 
sécurité routière du Québec , 
lorsqu'il a constaté la présence 
d'un véhicule circulant à plus de 
175 km à l'heure. 

C e citoyen a même eu la présen­
ce d'esprit de noter le numéro de 
plaque dudit véhicule, de mêjne 
que l'heure et l'endroit de l'infrac­
tion. H a rapporté l'événement 
mais, senible-t-il, selon La Presse, 
un policier, après avoir vérifié le 
numéro d'immatriculation aurait 
eu comme réponse qu'il s'agissait 
d'un véhicule de VU.P. et que le 
bon citoyen, tout comme le journa­
liste, n'avaient pas à se mêler de 
ç a ! 

Dans la mesure où l'enquête fai­
te par La Presse soulève la possibi­
lité, voire la probabilité qu'il 
s'agisse là d'un véhcule « gouver­
nemental » , permettez-moi, mon­
sieur le ministre, de vous poser les 
deux questions suivantes : 

1, Votre ministère a-t-il ouvert 
une enquête pour déterminer 
l'identité du propriétaire et du 
conducteur de ce véhicule et en­
quêté sur l'infraction qui a été rap­
portée ? 

2. Dans la mesure où ce véhicule 
serait un véhicule « gouvernemen­

tal » , votre ministère considérera-t-
il alors que ce véhicule n'était pas 
assujetti aux lois en vigueur ( dans 
lequel cas j'apprécierais que vous 
m'indiquiez où dans le Code de sé­
curité routière du Québec et, en cas 
de conduite dangereuse, dans le 
Code criminel du Canada, il y a 
une exception pour les véhicules 
gouvernementaux ) ou, pour le cas 
contraire, quelles sont les mesures 
que votre ministère entend pren­
dre face à l'incident rapporté ? 

J'ose espérer. 
Monsieur le M i ­
nistre, que votre 
ministère prend 
ce genre de rap­
port au sérieux 
car la prévention 
étant toujours 
préférable, il se­
rait malheureux 
qu'un tel véhicu­
le soit à l'avenir 
impl iqué dans 
un accident de la 
route en raison de la vitesse à la­
quelle il circulait et qu'il en résulte 
des blessés, voire même des morts. 

Louis P. Bélanger 
Montréa l 

Hommage aux fumeurs 
• Bien que n'étant pas un adepte 
de la cigarette, j'admire les gens 
qui ont assez d'altruisme pour fu­
mer. Et dire qu'on les persécute 
aux quatre coins du monde... A u 
centre-ville, il y a maintenant plus 
de signes « non-fumeurs » que de 
parcomètres, ce qui n'est pas peu 
dire. El surtout, que dire du nou­
veau projet de loi C-7I ? On accuse 
les fumeurs de tous les maux, de la 
pollution de l'air a l'atteinte a la 

Robert 
Perreault 

santé des autres. C'est peut-être 
vrai, mais les adeptes du tabagis­
me nous rendent un service si 
grand qu'il éclipse à lui seul tous 
les petits méfaits qui l'accompa­
gnent. 

Pensez-y, pendant que la méde­
cine s'acharne à faire vivre les gens 
plus longtemps, les fumeurs, eux, 
s'acharnent à mourir plus vite. 
Quel plus beau cadeau pourraient-
ils faire aux jeunes de ma généra­
tion qui auront ainsi beaucoup 
moins de pensions à payer? Ça, 
c'est de la conscience sociale. Cer­
tains diront que ma déduction est 
fausse parce que les fumeurs coûte­
ront très cher en frais médicaux. 
Possible, mais je pense que cinq à 
dix, voire quinze ans de moins de 
pension à payer peuvent compen­
ser pour pas mal de frais médi­
caux. 

Merci donc à tous les fumeurs 
du pays qui se sacrifient pour 
nous. Il leur faut quand même 
beaucoup de courage pour avaler 
toute cette fumée quand on sait ce 
qu'elle contient : 

Acetaldéhyde — Liquide inflam­
mable, hautement toxique et irri­
tant. 

Acétonitrile — Composa toxique 
utilisé dans les manufactures de 
plastique, de caoutchouc, d'acryli­
que, et d'insecticides. 

Acide formique —Utilisé dans 
les manufactures de tissus et de 
cuir; c'est un puissant agent irri­
tant. 

Acroléine — liquide toxique aux 
vapeurs irritantes et cancérigènes. 

Ammoniaque — Composé alca­
lin utilisé dans la fabrication d'ex­
plosifs, de fertilisants et de désin­
fecta ni s. 

Chlorure de mélhyle — Gaz. 

toxique utilisé dans la production 
du caoutchouc et des dissolvants à 
peinture. 

Cyanure d'hydrogène — Liquide 
hautement toxique utilisé comme 
poison dans l'application de la pei­
ne de mort. 

Formaldehyde — Gaz irritant 
utilisé comme désinfectant. 

Methanol — Alcool toxique uti­
lisé dans la fabrication d'antigel, 
de carburant, de résines et de dro­
gues. 

Monoxide de carbone — G a z 
toxique, hautement inflammable 
dont l'inhalation réduit l'apport en 
oxygène à l'organisme. 

Nicotine — Alcaloïde nocif utili­
sé comme insecticide. Note: Un 
paquet de cigarette contient assez 
de nicotine pour vous tuer sur le 
champ si vous la receviez en une 
seule dose. 

Oxyde nitreux — Groupe de gaz 
irritants et parfois toxiques qui, 
combinés aux hydrocarbones, pro­
duisent le smog. 

Phénol — Composé acide extrê­
mement toxique. 

Propionaldéhyde — L i q u i d e in­
colore utilisé comme désinfectant 
chimique. 

Pyridine — Liquide inflamma­
ble utilisé dans ies bactéricides et 
les insecticides. 

Sulfites d'hydrogène — Gaz 
toxique produit naturellement par 
la matière en décomposition. 

... et n'oublions pas l'arsenic 1 
En plus de tout ce mal qu'ils 

font à leur santé en prévision de 
notre avenir, les fumeurs doivent 
quotidiennement affronter une 
foule de désagréments : doigts, 
cheveux, moustaches et cheveux 
jaunissants, déclin des perceptions 
gustatives, vêtements qui empes­
tent et haleine fétide. 

r 

A h ! que de sacrifices non recon­
nus ils font nos pauvres fumeurs ! 

Jean-Michel G H O U S S O U B 

Il était temps ! 
Mme Lorraine Payé, 

• Je ne suis pas économiste, mais il 
y a quelque chose que je ne com­
prends pas dans votre analyse du 
budget Landry. 

Vous dites que si le gouverne­
ment avait renfloué sa marge de 
manoeuvre en augmentant ses re­
venus, il aurait fait moins de rava­
ges lors des négociations sur les 
compressions dans le secteur pu­
blic et para-public. 

À ce que je sache, le gouverne­
ment n'avait pas le choix de revoir 
à la baisse la masse salariale de ses 
employés, sur ordre de la haute fi­
nance internationale, afin d'éviter 
la décote du Québec et ainsi l'aug­
mentation des dépenses d'intérêt 
sur le déficit. 

Il a donc fallu éliminer des pos­
tes pour atteindre l'objectif et ré­
duire un peu le salaire de ceux qui 
restent. M ê m e si le gouvernement 
avait pris des mesures pour aug­
menter ses revenus, la commande 

• de ia haute finance n'aurait pas été 
remplie puisqu'il fallait absolu­
ment réduire les coûts de la main-
d'oeuvre. 

ê # 

Y avait-il d'autres choix à faire ? 
C'est la structure de services gou­
vernementaux qu'il fallait revoir 
sans faute. C'est commencé et je fé­
licite le gouvernement de son cou­
rage et de sa volonté d'agir dès 
maintenant. Il était plus que 
temps ! 

Lucille T H É R O U X 
Châteauguay 
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Opinions 

Investir dans la virtualité, 
un enjeu pour Montréal 

Avec Internet, chacun va découvrir qu'il sait quelque chose et que cela peut être 
utile à quelqu'un. 

CHARLES HALARY 
L'auteur, professeur de sociologie à l'Université du 
Québec à Montréal, a écrit ce texte dans le cadre du 
colloque Penser le virtuel qui se déroule 
actuellement à l'UQAM. 

La virtualité est devenue une in­
dustrie florissante. La presse s'en 
fait régulièrement l'écho. Les ima­
ges de synthèse, la téléprésence, les 
mondes imaginaires ludiques sur 
Internet ou C D - R O M , les applica­
tions pédagogiques d'exploration, 
les casques audiovisuels tridimen­
sionnels sont quelques-unes de ses 
applications pratiques. 

Les universités ont été les premiers acteurs 
de cette évolution. En effet, Internet n'est 
que le plus connu des produits imaginés 
dans les grandes universités américaines qui 
avaient inventé l'ordinateur, les réseaux in­
formatiques et tous les logiciels qui s'y ratta­
chent. 

Les universités ont pour principale fonc­
tion de porter les savoirs professionnels 
d'une génération à une autre depuis qu'elles 
ont gagné leur liberté d'expression en se sé­
parant des Églises. La sortie du monde chré­
tien a été accélérée par la navigation mariti­
me qui, en découvrant le Nouveau Monde, 
démontrait que tout n'était pas dit une fois 
pour toutes dans la sainte Bible. 

Nous sommes au coeur d'un semblable 
changement. Les métiers du son, du texte et 
de l'image sont réunis dans le même univers 
virtuel où les nouveaux navigateurs sont de­
venus des internautes. Tous les savoirs mul­
timédias de notre époque concernent mainte­
nant tous les êtres humains de cette planète 
bleue qui semble bien unique dans ce vaste 
univers. 

La formation universelle qui justifie l'exis­
tence des universités passe désormais par ces 
nouveaux moyens d'expression qui sont de 
plus en plus populaires. Par eux, transitent 
les connaissances qui feront une nouvelle al­
liance entre les jeunes du Sud et les universi­
tés du Nord. La formation au savoir multimé­
dias résulte d'une convergence planétaire. 

Les réseaux électroniques engendrent une 
mobilisation intellectuelle chez les jeunes es­
prits libres. Dans les universités, ce sont en 
effet les étudiants qui maîtrisent le mieux les 
nouvelles technologies de l'intelligence, cel­
les de leur avenir. Or, les structures universi­
taires issues du Moyen Â g e se heurtent à 

l'extension de cette créativité multimédiati-
que. 

La transparence du service public univer­
sitaire est cependant possible. Elle sera né­
cessaire pour remettre les universités à 
l'écoute des étudiants. Le réseau Internet fa­
vorise cette évolution. Chacun peut y mettre, 
avec des coûts qui se réduisent constamment, 
un site où seront concentrés ses product ions, 
ses intérêts et ses disponibilités. Avec Inter­
net, chacun va découvrir qu'il sait quelque 
chose et que cela peut être utile à quelqu'un. 
Le marché des idées va se libérer. 

Les technologies de la réalité virtuelle per­
mettent à toutes les sensibilités de converger 
vers une intelligence sans élitisme. Le mono­
pole des diplômes, qui avait été accordé en 
1252 par le Pape aux universités, et ensuite 
renouvelé par les États nationaux, va devoir 
être également rediscuté. Les cours des étu­
des supérieures du futur seront des entrepri­
ses communes aux universités, aux médias et 
aux artistes de l ' a u d i o v i s u e l . Ces cours se­
ront visibles par le grand public. 

Une nouvelle forme d'intellection qui fa­
vorise la sensibilité personnelle accompagne 
cette virtualisation du savoir. L'alliance du 
texte, des sons et de l'image inaugure au sein 
des institutions une nouvelle intelligence 
émotionnelle. 

Montréal a eu un rôle important dans ces 
développements. La créativité visuelle et 
musicale, l'imagerie de synthèse et la simu­
lation du vol aérien, sont des atouts mont­
réalais sur lesquels se fonde une communau­
té artistique qui innove dans les domaines 
les plus divers. Forte d'une américanité li­
bertaire, l'activité artistique d'ici relève le 
défi de réconcilier les vieilles oppositions 
entre texte et image. 

Inventer un nouvel art holographique, où 
l'immersion dans l'image fera entrer l'explo­
rateur de l'autre côté du miroir, suscite un 
grand élan créateur vers un 8 e art qui pour­
rait faire de Montréal un pôle mondial de la 
réalité virtuelle artistique, une Montréalité 
virtuelle. 

Alors que les jeunes voient dans les nou­
velles technologies de l'intelligence un 
moyen d'imposer leur marque dans la société 
à venir, un discours d'inquiétude entretenue 
présente Internet comme une menace. 

Ce discours provient surtout de situations 
de monopoles menacés. L'universitaire 
montréalais francophone contemporain maî­
trise assez bien ces technologies intellectuel­
les. Le monde universitaire parisien n'y a pas 
accès facilement. Par contre, il produit des 
critiques virulentes. Ce discours va disparaî­

tre quand les intellectuels français se défini­
ront de manière créative au sein du cv-
berspace et suivront les conseils anciens du 
général de Gaulle qui affirmait, en 1967, que 
les Français allaient devoir apprendre certai­
nes technologies modernes au Québec. 

En attendant, les universitaires du Québec 
peuvent construire des réseaux francophones 
mondiaux. La peur d'Internet est pour eux 
encore moins justifiée que celle de la télévi­
sion, dans les années 50. Celle-ci avait fourni 
aux francophones du Canada un outil ex­
traordinaire d'expression continentale. 

Internet aura le même effet sur le monde 
universitaire et culturel du Québec à l'échel­
le mondiale. Les dangers qui existent dans 
toute activité humaine ne sont pas plus gra­
ves dans les technologies de la réalité vir­
tuelle que dans les anciennes technologies 
de l'intelligence. Le rôle des lois est de limi­
ter les effets négatifs des activités humaines 
et de faire profiter au plus grand nombre de 
leurs bons côtés. Ceci est toujours valable. 

Montréal qui a été la porte d'entrée vers le 
continent nord-américain est aujourd'hui à la 
recherche d'une nouvelle vocation. Les tech­
nologies de la réalité virtuelle, liées aux acti­
vités culturelles et touristiques, peuvent ou­

vrir de nouvelles chances d'emploi. Des 
partenariats effectués avec des sociétés du 
Sud dans ces domaines pourront recentrer 
notre système universitaire dans un environ­
nement montréalais mondialisé. Les techno­
logies du virtuel reviennent à poser le pro­
blème de la définition en commun d'un 
monde à venir. 

Or, les villes redeviennent, au détriment 
des États nationaux, les nouveaux lieux de 
définition de la virtualisation sociale. C'est 
en appliquant les technologies de la virtuali­
té à elle-même que l'île de Montréal pourra 
se définir une véritable identité communau­
taire et culturelle en construisant collective­
ment une carte interactive sur laquelle toutes 
les ressources culturelles, touristiques, éco­
nomiques et administratives seront accessi­
bles. 

Sur le plan mondial, Montréal a toutes les 
caractéristiques modernes pour attirer les 
étudiants qui veulent travailler en français 
avec les nouvelles technologies de l'intelli­
gence. Construire une montréalité virtuelle 
au service d'une francophonie internationale 
polyglotte, voilà un projet qui pourrait allier 
nos atouts technologiques au progrès social 
qui fait l'intérêt de la virtualité comme enve­
loppe des projets communautaires. 

A-t-on pensé à l'intérêt des enfants? 
Le système de fixation des pensions alimentaires pourrait 

bien avoir des effets pervers insoupçonnés 

DOMINIQUE GOUBAU, JEAN-MARIE FORTIN et MIRIAM GRASSBY 
Dominique Goubau est professeur de droit de la famille à l'université La\'al, Jean-
Marie Fortin est spécialiste en droit fiscal matrimonial et Miriam Grassby est 
spécialiste en droit de la famille. Les auteurs sont avocats et membres du Comité 
permanent du droit de la famille du Barreau du Québec. 

Au mois de mai prochain, le système de fixation des pen­
sions alimentaires pour enfants va subir des changements 
radicaux. D'une part, ces pensions seront « défiscalisées » 
( c'est-à-dire qu'elles ne pourront plus être déduites du re­
venu du payeur et qu'elles n'auront plus à être ajoutées au 
revenu du bénéficiaire, en général la mère ) et, d'autre 
part, la façon de les calculer changera complètement. 

Annoncée comme une mesure de 
protection des enfants et de saine 
politique familiale, cette réforme 
pourrait cependant bien avoir des 
effets pervers insoupçonnés, dont 
celui d'accentuer le mouvement de 
pauvreté chez les enfants des fem­
mes divorcées ou séparées qui ont 
la garde de leurs enfants. ( . . . ) 

Il faut savoir que le gouverne­
ment fédéral a également préparé 
un système de barèmes de pen­
sions pour enfants devant entrer en 
vigueur, lui aussi, au mois de mai 
prochain. Celui-ci s'appliquera par­
tout ailleurs au Canada de même 
qu'au Québec lorsqu'un des deux 
parents résidera en dehors du Qué­
bec. Mais nous discuterons ici prin­
cipalement du projet québécois, 
puisque c'est celui-ci qui trouvera 
application dans la grande majorité 
des dossiers. 

Comment fonctionnera le nou­
veau système québécois ? Sans en­
trer dans les détails et dans les 
technicalités ( qui sont nombreu­
ses ) , disons que, dans un premier 
temps, les parents auront à remplir, 
ensemble ou séparément, un for­
mulaire pour faire état de leurs si­
tuations financières respectives. 
Ensuite, le revenu disponible total 
permettra, à partir de tables édic­
tées par le gouvernement, d'établir 
la « contribution alimentaire de 
hase » selon le nombre d'enfants. À 
celle-ci pourront s'ajouter des frais 
de garderie, d'études post-secon­
daires ainsi que, exceptionnelle­
ment, certains frais médicaux, des 
frais reliés a un programme éduca­
tif ou à des activités parascolaires. 

Le projet de loi prévoit que le 
montant de la pension alimentaire 

qui, pour chaque enfant, résulte de 
cet exercice, est présumé être suffi­
sant pour répondre aux besoins de 
cet enfant. A moins d'une entente 
entre les parents, les barèmes s'im­
poseront en quelque sorte. Le juge 
pourra cependant s'écarter de ce 
système ( et donc accorder une 
pension moins généreuse ou plus 
généreuse ) s'il arrive à la conclu­
sion que l'application de ce systè­
me entraîne, pour un des parents, 
des difficultés excessives. Et la loi 
donne une série d'exemples ; le fait 
que le payeur doive déjà payer une 
pension alimentaire pour des en­
fants d'une précédente union, le 
fait qu'un des parents se soit anor­
malement endetté pour la famille, 
etc. 

Dans son projet de règlement, le 
gouvernement annonce que ce nou­
veau système permettra de réaliser 
plusieurs objectifs : 

• mieux répondre aux besoins 
essentiels des enfants ; 

• faciliter la fixation des pen­
sions alimentaires ; 

LJ as2»urei une plus grande prévi­
sibilité des montants accordés ; 

• promouvoir les ententes entre 
les parents séparés ou divorcés ; 

• favoriser l'uniformité des pen­
sions alimentaires pour les enfants 
qui sont dans des situations simi­
laires. 

Ces objectifs sont louables. Mais 
telle que proposée actuellement, la 
réforme ne pourra pas les atteindre. 
Pour appuyer notre affirmation, 
nous retenons, parmi d'autres, le 
fait que le nouveau système impose 
de tenir compte de « la nature de la 
garde assumée par les parents à 
l'égard de l'enfant » . Ainsi, lorsque 

le parent non gardien exercera un 
droit de visite qui représentera en­
tre 20 % et 30 % du temps de gar­
de, la loi estimera qu'il exerce un 
droit de visite « prolongée » , ce qui 
justifiera une diminution de la pen­
sion qu'il devra payer. Or, il faut 
savoir que, dans la plupart des dos­
siers où le parent non gardien exer­
ce un droit de visite « classique » 
( une fin de semaine sur deux, 
quelques jours à Pâques, une se­
maine à Noël et trois ou quatre se­
maines en été ) , cela représente 
déjà entre 23 % et 26 % du temps. 
Dans tous ces cas, une diminution 
de pension sera désormais possi­
ble. 

Plus grave encore est le fait qu'à 
partir de 30 % du temps ( ce qui ne 
représente que quelques jours de 
plus ) , les futurs règlements consi­
dèrent ( et cela en contradiction 
avec la position actuelle des tribu­
naux ) qu'il s'agit d'une garde par­
tagée, celle-ci ayant un impact ma­
jeur sur le montant de la pension. 
Le nouveau système prévoit donc 
que, lorsqu'un parent exercera un 
droit de visite représentant 30 % 
du temps, la pension payable sera 
diminuée en proportion, c'est-à-
dire de 30 % , tenant ainsi pour ac­
quis que ce parent assumera réelle­
ment 100 % des besoins de l'enfant 
lorsqu'il sera avec lui. Or, cela est 
inexact ; en réalité, c'est presque 
toujours le parent gardien qui paye 
les frais de garderie, d'activités pa­
rascolaires, ceux des vêtements, etc. 
Et le fait que le parent non gardien 
ait l'enfant avec lui 30 % du temps, 
ne réduit que le coût de nourriture 
que l'enfant ne mangerait pas chez 
le parent gardien. 1 .••«• trais de loge­
ment du parent gardien ne dimi­
nuent pas en raison de l'exercice 
d'un droit d'accès prolonge. 

Bien entendu, ce droit de visite 
peut occasionner pour le parent 
non gardien des frais, mais généra­
lement ces frais ne sont pas d'une 
ampleur telle que la pension ali­
mentaire doive être réduite. 11 est 
injuste pour le parent gardien ( qui 
est bien souvent le moins favorisé 
économiquement ) de lui faire sub­
ir une diminution aussi draconien­
ne que celle proposée par le systè­
me québécois. Cela constitue un 
net recul par rapport à la position 

actuelle des tribunaux. Avec une 
réduction automatique de 30 % et 
plus selon l'horaire des visites, 
nous risquons de faire une grave 
marche arrière. Il est vrai que le 
projet fédéral a été amendé afin de 
prévoir le cas d'un parent non gar­
dien ayant les enfants 40 % du 
temps. Dans ce cas, le tribunal aura 
alors la discrétion pour déterminer 
la pension alimentaire, sans que 
cette dernière soit déterminée uni­
quement en fonction des barèmes, 
mais sans qu'il y ait réduction 
automatique du montant de la pen­
sion alimentaire. 

À ce chapitre, il y a un écart con­
sidérable entre le système québé­
cois et le système fédéral. Un exem­
ple permet de mesurer l'ampleur 
de cet écart. Il s'agit du cas récent 
d'un parent non gardien qui dispo­
se d'un revenu de 77 308 $ et qui a 
des droits de visite à l'égard de ses 
deux enfants, représentant approxi­
mativement 117 jours par année et 
répartis de la façon suivante : du 
jeudi soir au dimanche soir ( une 
semaine sur deux ; les autres se­
maines, deux heures les mercredi 
et jeudi soir ) , la moitié du congé 
de Noël et des relâches scolaires, 
deux jours à Pâques et trois semai­
nes en été. Dans ce cas, le parent 
gardien ( la mère ) a un revenu de 
58 485 S. Les frais annuels de gar­
derie s'élèvent à 5 460 $. Comme 
les parties n'arrivaient pas à s'en­
tendre, le tribunal a finalement fixé 
la pension alimentaire à 1 958 $ 
par mois avant impôt ( cela repré­
sente à peu près 900 $ net d'impôt 
pour les enfants ) . Si l'on applique 
les barèmes fédéraux aux mêmes 
faits, madame obtient un»» pension 
mensuelle de 901 $ plus 57 % des 
frais de garderie. Avec les barèmes 
québécois, la pension chute à 408 $ 
par mois, frais de garderie inclus. 

L'impact énorme des modalités 
de la garde et de l'accès à l'enfant 
sur le montant de la pension ali­
mentaire entraînera une judiciarisa-
tion accrue. En effet, ces modalités 
qui sont présentement, dans la plu­
part des causes, réglées très facile­
ment, deviendront un enjeu majeur 
dans les dossiers de divorce et de 
separation. Par conséquent, il est a 
prévoir qu'il y aura plus de conflits 
et de marchandage dont les enfants 

feront les frais. Par exemple, le fait 
que l'enfant passe une nuit durant 
la semaine chez le parent non gar­
dien équivaudra-t-il à une journée 
ou une demi-journée pour fins de 
calcul de la pension alimentaire ? 

De plus, la complexité des for­
mulaires que les parties devront 
remplir ne facilitera certainement 
pas le processus de fixation de la 
pension, au contraire. Il sera tout 
simplement impossible pour la 
personne qui demandera une pen­
sion alimentaire de remplir un tel 
formulaire puisque celui-ci prévoit 
que devront être indiquées les mo­
dalités de la garde et des droits 
d'accès dont dépendra en partie le 
montant de la pension alimentaire. 
Or, généralement, ces questions ne 
sont pas encore réglées au moment 
de la demande d'une pension. Il y 
a donc là un cercle vicieux qui 
ajoutera à la confusion et risquera 
de multiplier les débats. ( . . . ) 

Nous acceptons le principe des 
barèmes de pensions alimentaires, 
mais il faut que les montants de 
base soient acceptables, que l'ap­
plication des principes soit la plus 
simple possible et qu'il n'y ait pas 
de réduction automatique a cause 
de l'exercice des droits de visite. 
Sans cela, nous croyons que cette 
réforme risque déjouer contre l'in­
térêt des enfants. S'il est vrai que 
certains jugements accordent îles 
pensions insuffisantes, il faut tout 
de même souligner que. depuis 
quelques années, la majorité des 
tribunaux, dont la Coin suprême 
du Canada, sont de p lus en plus 
sensibles à la situation tic pauvreté 
des enfants du divorce et qu'ils ac­
cordent des montants en conse­
quence. Les etudes des années 
1980, qui ont servi d'élément dé­
clencheur à la réforme, s'ap­
puyaient évidemment sur l'attitude 
des tribunaux d'alors. En soi, l'idée 
d'un système per menant une plus 
grande prévisibilité îles pensions 
est bonne, mais il ne landrail sur­
tout pas que le nouveau système 
fasse perdre aux enfants les acquis 
de l'évolution de la jurisprudence 
des dernières années, ce qui serait 
le cas si le système québécois était 
adopté clans sa forme actuelle. 
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Politique 

« On gere la catastrophe » 
Le recteur de l'université Laval quitte le bateau en fustigeant 

le gouvernement, qui étouffe les universités sous une montagne de compressions 
MICHÈLE OUIMET 

Q ui, parmi ceux qui 
détiennent un docto­
rat, veut encore ensei­
gner dans une uni­
v e r s i t é , a v e c un 
salaire de 60 000 S 
par année ? 

C'est le recteur de l'université 
Laval Michel Gervais, qui pose la 
question. Il a passé dix ans à la tête 
de cette institution, dont les trois 
dernières submergé par une ava­
lanche de compressions budgétai­
res. Le 2 mai, il quitte le bateau 
après avoir passé pratiquement 
toute sa vie professionnelle dans le 
milieu universitaire. 

« Après dix ans, je suis fatigué, 
avoue-t-il. Le contexte est extrême­
ment difficile. On gère la catastro­
phe. » 

Attablé au Club Saint-Denis, à 
Montréal, un endroit chic et snob 
où les hommes doivent porter le 
veston et la cravate et où les prix 
n'apparaissent pas sur le menu, le 
recteur Michel Gervais se vide le 
coeur. Entre la salade verte et le 
poisson, il fustige le gouvernement 
qui étouffe les universités sous une 
montagne de compressions. 

« Ma pire crainte, c'est que le ré­
seau universitaire devienne médio­
cre et que ceux qui ont de l'argent 
aillent étudier ailleurs, dit-il. Le 
gouvernement doit réaliser que ça 
n'a pas de maudit bon sens ! Com­
me citoyen, je m'inquiète énormé­
ment et je trouve ça épouvanta­
ble. » 

Les compressions ont des consé­
quences très réelles. Par exemple, 
lorsque le département de finance 
et assurance a essayé de recruter un 
professeur, il a essuyé dix refus. 
Tous ceux qui ont été pressentis 
ont décliné l'offre parce que le sa­
laire n'était pas assez élevé et qu'ils 
pouvaient obtenir de bien meilleu­
res conditions ailleurs. 

Le département de marketing 
aussi en arrache. Trois professeurs 
vont bientôt prendre leur retraite et 
personne ne veut prendre la relève 
même si l'université a déployé des 
efforts pour recruter des candidats. 
« On va embaucher des chargés de 
cours et on ne pourra plus encadrer 
les étudiants inscrits en maîtrise et 
au doctorat » , croit Michel Gervais. 

Les universités subissent des 
compressions plus importantes que 
les hôpitaux. En cinq ans, le bud­
get aura été réduit de 25 % . Jamais 
la santé n'a subi des coupes d'une 
telle ampleur. 

Au total, les sept universités 
québécoises — quatre francopho­
nes et trois anglophones — et les 
deux écoles affiliées. Polytechnique 
et H EC, ont un budget annuel de 
1,8 milliard. De ce montant, 1,4 
milliard, soit 80 % , provient du 
gouvernement et 15 % des droits 
de scolarité. 

Les subventions gouvernementa­
les diminuent chaque année avec la 
régularité d'un métronome : 50 
millions en 1994-1995, 50 millions 
en 1995-1996, 102 millions en 
1996-1997, 98 m i l l i o n s en 
1997-1998 et 70 mill ions en 
1998-1999. Pour un total de 370 
millions de moins dans les coffres 
des universités. 

Et pour noircir encore un peu 
plus le tableau, il faut ajouter que 
les universités subissent depuis 
quelques années une baisse de leur 
clientèle qui diminue d'autant les 
subventions alors que les frais 
fixes, eux, testent les mêmes. 

Avec les droits de scolarité gelés, 
les universités sont coincées : elles 
peuvent difficilement augmenter 
leurs revenus. Il faut donc dimi-

PH0T0 PC 

« Le gouvernement a été irresponsable, selon le président sortant de la Conférence des recteurs et 
principaux des universités du Québec, Michel Gervais. Pour gagner ses élections et son référendum, 
il a promis de geler les droits de scolarité alors que les étudiants assument à peine 15 % des coûts 
de leur formation. » 

nuer les dépenses mais, selon M i - namisme, assure M . Gervais. Que 
chel Gervais, il y a une limite à va-i-il arriver à la recherche et aux 
couper. En fait, c'est tout le systè- études avancées qui reposent sur 
me universitaire qui 
en prend pour son 
rhume. El pas à peu 
près. 

« Je me promenais, 
un midi, sur le campus 
de l'université McGill , 
raconte-t-il, et je me 
disais : "Ils ( le gou­
vernement ) vont finir 
par les avoir eux autres 
aussi." » 

Les compressions 
font craindre le pire à 
Michel Gervais. « On 
ne pourra plus mainte­
nir la même qualité 
dans l'enseignement et 
la valeur des diplômes 
s'en ressentira, avance-
t-il. La taille des grou­
pes, par exemple, c'est 

« Quand tu 

coupes de 25 % 

les subventions 

et que 

tu ne peux pas 

augmenter 

les droits 

de scolarité, 

tu es en train 

de détruire 

le système 

universitaire. » 

les professeurs et non 
sur les chargés de 
cours ? » 

La min is t re de 
l'Éducation, Pauline 
Marois, croit beau­
coup aux nouvelles 
technologies. M . Ger­
vais aussi, mais, pré-
cise-t-il, ce n'est pas 
LA solution miracle 
pour régler les pro­
blèmes de sous-finan­
cement, quoi qu'en 
dise la ministre. Au 
contraire, il y a beau­
coup « d'illusions pu­
res et simples là-de­
dans » . 

« Nous avons don­
né un cours d'admi­
nistration en Beauce 

un problème. Ce n'est 
pas normal de donner des cours à 
des classes de 150 étudiants. » 
L'université peut difficilement en­
gager de nouveaux professeurs et 
ceux qui sont en poste vieillissent. 
« Si l'âge moyen des profs est de 55 
ans, il n'y a plus beaucoup de dy-

en utilisant les nou­
velles technologies, souligne-t-il. 
Le professeur était à Laval, il y 
avait un vidéo et un micro et l'en­
seignement était interactif. Le pre­
mier cours, tout allait bien, le 
deuxième aussi, mais quand on a 
voulu en instaurer un troisième, les 

étudiants ont menacé d'occuper 
mon bureau. Ils veulent un contact 
direct avec le professeur. Ensei­
gner, ce n'est pas une opération 
mécanique. » 

Il n'y a pas 36 moyens d'aug­
menter les revenus des universités. 
Il faut, prétend Michel Gervais. 
hausser substantiellement les 
droits de scolarité de 1700 S a 
2800 $ par année. 

« Quand tu coupes 25 % dans 
les subventions et que tu ne peux 
pas augmenter les droits de scolari­
té, explique-t-il, tu es en train de 
détruire le système universitaire. » 

Selon M . Gervais, les droits de 
scolarité ont diminué depuis 1966 
car les 1700 S d'aujourd'hui va­
laient, à celte époque, 326 S. Une 
année à l'université coûtait alors 
580 $. 

El l'accessibilité aux études? Ne 
risque-t-elle pas d'être compromise 
avec une hausse aussi forte ? 

« Avoir l'accessibilité de ce qui 
ne vaut plus la peine, est-ce vala­
ble ? »> demande-t-il, cinglant. 

« Le gouvernement a été irres­
ponsable, ajoute-t-il. Pour gagner 
ses élections et son référendum, il a 

promis de geler les droits de scola­
rité alors que les étudiants assu­
ment à peine 15% des coûts de 
leur formation. » 

D e R y a n à Maro i s 

Pendant ses dix ans a la tête de 
l'université, Michel Gervais a con­
nu six ministres de l'Éducation, de 
Claude Ryan à Pauline Matois, en 
passant par les Michel Page, Lu­
cienne Robillard, Jacques Chagnon 
et Jean Garon. 

Les relations entre Michel Ger­
vais et Jean Garon n'étaient pas au 
beau fixe. En fait, le recteur ne 
pouvait pas supporter Jean Garon. 
qu'il a d'ailleurs comparé a Pino­
chet, le dictateur chilien. 

« C'était le pire démagogue 
qu'on ait connu, dit-il. Il croyail 
qu'il pouvait gérer le ministère de 
l'Éducation en se crissant des com­
missions scolaires et des directions 
des cégeps et des universités. » 

Jean Garon a adopté la loi 95 qui 
oblige les universités à dévoiler les 
salaires de ses hauts dirigeants. Mi­
chel Gervais l'a encore sur le coeur. 

« Quand on se fait traiter comme 
Jean Garon l'a fait, quasiment com­
me des voleurs et des mauvais ges­
tionnaires î » 

La Commission des états géné­
raux sur l'éducation, qui a eu lieu 
sous le règne de Jean Garon. a 
d'ailleurs entretenu de bien mau­
vais rapports avec les universités, 
qui se sentaient incomprises. De 
toute fac.on, elles ne croyaient guè­
re à cet immense exercice de ré­
flexion sur le système de l'éduca­
tion. 

Ce long processus a tout de 
même abouti à une réforme, mais 
les universités ont à peine été tou­
chées. En fait, Pauline Marois a 
plutôt opté pour une stratégie par 
la bande en mettant sur pied deux 
comités chargés d'étudier les pro­
grammes et le financement. 

Michel Gervais y croit plus ou 
moins. « Le comité sur le finance­
ment ne parlera pas de financement 
parce que ce n'est pas dans son 
mandat ! affirme-t-il. Quant à moi, 
je crois que c'est un exercice inuti­
le. » 

Par contre, note-t-il, les universi­
tés n'ont pas le choix : elles de­
vront repenser leurs façons de faire, 
alléger leur structure administrati­
ve et développer des programmes 
communs. 

L ' a v e n i r 

L'université Laval est une grosse 
boite qui compte 6000 employés. 
32 000 étudiants et génère un bud­
get annuel d'environ un demi-mil­
liard. Un recteur doit être à la Ibis 
un bon gestionnaire et un bon ven­
deur. 

Michel Gervais n'a que 52 ans et 
il est prêt à relever de nouveaux 
défis... dans le secteur prive. Fini 
l'université et le secteur public. 

Mais avant de se rembarquer, il 
veut profiter un peu de la vie, se 
refaire une santé physique et intel­
lectuelle, s'occuper un peu plus de 
ses six enfants, âgés de 13 à 24 ans, 
et prendre le temps de lire autre 
chose que des rapports bourrés de 
statistiques. Ce théologien de for­
mation s'ennuie des essais philoso­
phiques et des romans. 

El l'enseignement ? « Non, ré­
pond-il, j 'ai peur de trouver que ça 
ne va pas assez vite. » 

Au privé, il sera certainement 
bien servi. 

Médicaments : 
d'autres soutiens 
Presse Canadienne 
QUÉBliC 

Les gens qui vivent dans la pauvre­
té pourront compter sur l'ensemble 
des ressources mises en place par 
l'État québécois pour payer les 
coûts du programme d'assurance-
rnédicaments. 

C'est ce qu'a promis, hier, le mi­
nistre de la Santé et des Services 
sociaux le Dr Jean Rochon qui de­
meure convaincu, malgré les nom­
breuses c r i t i q u e s dont il fait l'objet, 
que le régime d'assurance-médica­
ments respecte toujours ses engage­
ments envers les plus démunis. 

« Ceux pour qui il y a encore des 
difficultés, a-t-il dit, ce sont des 
gens qui vivent dans la pauvreté et 
pour lesquels aucun programme 
seul ne va être capable d'apporter 
des solutions. 

«< H faut, a précisé le ministre, 
une meilleure harmonisation de 
toutes nos interventions sur le ter­
rain et dans la communauté. Ce 
sont les intervenants locaux qui 
travaillent là-dessus et c'est ce qui 
lait progresser et avancer la situa­
tion à iliaque jour. » 

Dion résonnait un veto aux angles » 

Mme Marois se dit « estomaquée » par V attitude fédérale 
au sujet des commissions scolaires linguistiques 
KATIA GAGN0N 

du bureau de La Presse. QUÉBEC 

La communauté anglophone n'a 
pas de « droit de veto » sur l'im­
plantation de commissions scolai­
res linguistiques : le gouvernement 
fédéral ne devrait pas hésiter à 
donner suite aux demandes de 
changement constitutionnel de 
Québec malgré l'opposition géné­
ralisée des anglophones, estime la 
piinlstre de l'Éducation, Pauline 
Marois. 

La ministre s'est dite « surprise 
et profondément déçue » de l'atti­
tude du ministre des Affaires inter­
gouvemementales, Stéphane Dion, 
qui hésite a soumettre «les change­
ments à l'article 93 de la Constitu­
tion avant les prochaines elections 
parce qu'il croit que le consensus 
n'est pas atteint au Québec sur cel­
te question. 

« Il est en train de dire que la 
communauté anglophone \ un 

f U U I I I I C 

Marois 

droit de velo » , 
s ' indigne M m e 
M a r o i s . « M . 
Dion peut aller 
de l'avant puis­
que ce que l'on 
change ne con­
cerne pas les 
ques t ions l in­
guis t iques . Ce 
que les anglo­
phones essaient 
de négocier, c'est 
une g a r a n t i e 

pour une autre question qui ne 
concerne pas la langue. Je suis ab­
solument estomaquée de cette atti­
tude. » 

L'enthousiasme de son collègue 
des Affaires intergouvemementa­
les, Jacques Brassard, semblait lui 
aussi avoir baissé d'un cran à la 
suite des déclarations de son ho­
mologue fédéral. «< Les possibilités 
se réduisent à mesure que le temps 
passe, constatc-t-il. Pour le fédéral, 
le consensus n'est visiblement pas 
suffisant. » 

Mais pour Mme Marois, l'unani­
mité des partis à l'Assemblée natio­
nale devrait suffire au ministre 
Dion, d'autant plus que plusieurs 
membres de la communauté anglo­
phone ont changé d'avis sur la 
question en cours de route, dit-elle. 

«< Avec cette proposition, les an­
glophones auraient réponse à ce 
qu'ils ont toujours demandé. Un 
certain nombre d'entre eux sem­
blent d'ailleurs avoir oublié leurs 
positions passées » , dit Mme Ma­
rois, qualifiant les déclarations de 
plusieurs leaders de la communau­
té de « changement de cap » . 

Le gouvernement Bouchard est 
prêt à reprendre plus tôt le débat 
sur la motion déposée il y a deux 
semaines à l 'Assemblée nationale, 
qui devait être débattue seulement 
après un signe tangible de la vo­
lonté d'Ottawa de procéder, afin de 
montrer au ministre Dion que le 
Parti libéral et le Parti québécois 
font chorus sur la question. 

« Il y a unanimité des partis a 

l 'Assemblée nationale. Je suis prête 
à reprendre le débat le plus rapide­
ment possible afin qu'apparaisse 
clairement aux yeux de M. Dion cet 
appui que l'Assemblée nationale 
donne a la position québécoise. Si 
la motion n'est pas là et que ça 
pose problème, on va l'adopter » , 
souligne la ministre Marois. 

Mais le critique libéral en matiè­
re d'éducation, Francois Ouimel, 
croit que le gouvernement doit plu­
tôt s'employer à convaincre les an­
glophones de la validité de son 
point de vue. « S'il veut solidifier 
son consensus, il devrait commen­
cer par rencontrer les anglophones. 
Le gouvernement a la responsabili­
té de s'assurer que son projet repo­
se sur des bases solides » , dit-il. 

Car pour les libéraux, la situa­
tion est claire : si les anglophones 
n'appuient pas le projet Marois « il 
n'y a pas de consensus » et les 
commissions scolaires linguisti­
ques ne pourront être implantées 
efficacement, estime M . Ouimel. • 
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C O R É E DU N O R D 

Famine admise 
• La Corée d u Nord a p o u r la 
p r emiè re fois r econnu h ie r q u e 
d e s enfan ts é ta ient m o r t s de s 
su i tes d ' u n e g rave ma lnu t r i t i on 
q u i t o u c h e p r e s q u ' u n enfant sur 
sept d a n s le p a y s frappé p a r u n e 
crise é c o n o m i q u e , a déc la ré u n 
po r t e -pa ro le d e L'UNICEF. Lors 
d ' u n br ief ing à Pyongyang , de s 
r e sponsab l e s d e la San té p u b l i ­
q u e ont déc la ré q u e 134 enfan ts 
p o u r l ' e n s e m b l e d u p a y s é ta ient 
mor t s à ce j o u r d e ma lnu t r i t i on , 
a déc laré le por te -paro le H a n s 
Olsen . « Le P r o g r a m m e a l imen­
taire m o n d i a l est a r r ivé à la con­
clus ion q u e la famine est v i r tue l ­
lement inév i t ab le en Corée du 
N o r d d a n s l e s p r o c h a i n e s 
mois », a déc laré u n e por te -pa­
role d u PAM à Genève , Chr is t ia-
n e Be r th i aume . 

d'après AFP 

ÉTATS-UNIS 

Armes chimiques 
• Par t i sans et adversa i res d e la 
Conven t ion in te rna t iona le sur 
les a r m e s c h i m i q u e s ont p l a idé 
leur cause h ie r devan t le Sénat , 
et la Ma i son -B lanche poussa i t à 
la roue p o u r ob t en i r u n e ratifica­
tion d u trai té avant la fin d u 
mois . Le secrétaire d 'Éta t M a d e ­
le ine Albr igh t a dé fendu le t ra i té 
à la p r e m i è r e j o u r n é e d ' a u d i ­
t ions devan t la C o m m i s s i o n sé ­
na tor ia le d e s Affaires é t rangères , 
ma i s q u a t r e anc iens secrétaires à 
la Défense r épub l i ca in s a p p e ­
laient au rejet d e la conven t ion 
qui p r e n d effet le 2 9 avr i l . « Si 
n o u s ne rat i f ions pa s , le res te d u 
m o n d e n o u s traitera c o m m e u n 
pays par ia et n o u s l ' au rons mér i ­
té », a affirmé le p r é s iden t Cl in­
ton. 

d'après AFP 

N O N - A L I G N É S 

Réforme de l'ONU 
• Le M o u v e m e n t de s non -a l i -
gnés a r éc lamé hier q u e la réfor­
m e d e l 'ONU ne se fasse p a s au 
d é t r i m e n t d e s pays en d é v e l o p ­
p e m e n t . À l ' i ssue d e leur 12e 
conférence min is té r ie l le , où i ls 
ont e n t e n d u le secrétaire généra l 
d e l 'ONU Kofi A n n a n et le p r é ­
s ident d e l 'Autor i té pa le s t in i en ­
n e Yasser Arafat, les n o n - a l i g n é s 
ont éga l emen t lancé u n appe l à 
un d é s a r m e m e n t nuc léa i re m o n ­
dial , assor t i « d ' u n ca lendr ie r 
précis ». D a n s u n e déc lara t ion 
spécia le consacrée à la réforme 
d e l 'ONU, les n o n - a l i g n é s ont 
s o u l i g n é q u ' i l ne saurai t y avoir 
« d ' é l a rg i s semen t part iel ou sé ­
lectif d u Consei l d e sécur i té au 
d é t r i m e n t d e s pays en d é v e l o p ­
p e m e n t ». 

d'après AFP 

HAÏTI 

OEA et élections 
• Les é lec t ions locales et s éna to ­
r iales pa r t i e l l es d e d i m a n c h e en 
Haïti s e son t dé rou lées « d a n s 
un c l imat c a l m e et s ans inc ident 
majeur » m a i s avec u n e « fai­
b le » par t i c ipa t ion , a a n n o n c é 
h ie r à Por t -au-Pr ince la mi s s ion 
d ' obse rva t ion d e l 'Organ i sa t ion 
des Éta ts amér i ca ins ( O E A ). Le 
d é p o u i l l e m e n t d e s votes « s 'est 
fait r a p i d e m e n t et s ans difficulté 
d a n s la p lupa r t d e s b u r e a u x d e 
vote où la mi s s ion d 'obse rva t ion 
é ta i t r e p r é s e n t é e », i n d i q u e 
l 'OÉA. Les résul ta ts se faisaient 
toujours a t t endre h ie r soir . 

d'après AFP 

PÉROU 

Entraînement 
• Les guér i l le ros T u p a c - A m a r u 
et leur 72 o tages d a n s la rés iden-

. ce d e l ' a m b a s s a d e u r d u J a p o n se 
sont e n t r a î n é s en v u e d ' u n éven­
tuel assaut d e s forces d e sécur i té , 
r appor t e u n jou rna l d e Lima. Le 
chef d u c o m m a n d o , Nestor Cer-
pa, a d i r i gé l ' en t ra înement noc­
tu rne , envoyan t les o tages d a n s 
les p ièces les p l u s abr i tées , ont 
dit à La Republica d e s sources po ­
licières. C'est grâce à u n sys t ème 
d ' écou te s ins ta l lé d a n s u n e m a i ­
son p r o c h e d e la rés idence q u e 
la pol ice aurai t e u ces informa-
l ions . Ces écoutes ont no t am­
ment p e r m i s d ' e n t e n d r e la voix 
d e Nes tor Ccrpa o rgan i san t 
l 'exercice. 

d'après AP 

PHOTO AFP 

La Journée des enfants a permis hier à des milliers d'entre eux de manifester dans les rues de Gaza. 

mort? 
d'après AFP, AP et La Presse 
LE CAIRE 9 

Le processus de paix au Proche-Orient est mort et le cha­
peau du magicien américain est vide, estimait hier la pres­
se égyptienne après l'échec de la rencontre du président 
américain Bill Clinton avec le premier ministre israélien 
Benjamin Netanyahu. 

A p p r e n a n t , à son re tour d e la 
conférence d e s n o n - a l i g n é s à N e w 
Delh i , q u e Ne t anyahu avai t qu i t t é 
la Maison-Blanche en ré i té rant sa 
vo lon t é d e cons t ru i re d e s co lonies 
j u i v e s d a n s les terr i toires occupés , 
le p ré s iden t pa les t in ien Yasser Ara­
fat a déc laré à Gaza : « N e t a n y a h u 
n e veut pa s la pa ix . » 

Déçu d u m a n q u e de fermeté de 
Cl in ton face à Israël, c 'est son mi ­
n is t re d e l 'Ense ignement supé r i eu r , 
M m e H a n a n e Achraoui , qu 'Arafa t 
dé légua i t h i e r à W a s h i n g t o n . 

« Cl in ton doi t cesser d e gâ ter Is ­
raël et doit enfin exercer d e s p re s ­
s ions , parce qu ' I s raë l a d o n n é son 
feu vert aux colons p o u r agir cont re 
n o u s », a déc laré le p r inc ipa l d i r i ­
geant pa les t in ien d e J é r u s a l e m , 
Faisal H u s s e i n i . 

« W a s h i n g t o n a déçu n o s espoi r s 
et ceux d e tou te par t ie dés i r an t u n e 
vraie pa ix et u n e s tab i l i té au Pro­
che-Or ien t », écrit au Caire Al-Ah-
ram al-Massaï, p o u r qu i la r e sponsa ­
b i l i t é d e la c r i s e « r e t o m b e 
la rgement s u r les Éta ts -Unis , p r i n ­
cipal pa r ra in d u p rocessus de 
pa ix ». 

Lors d ' u n e conférence d e p resse 
avec Cl in ton , le p r emie r min i s t r e 
J e a n Chré t ien , en visi te à la Mai ­
son-Blanche , a déc laré q u e la colo­
n isa t ion i s raé l ienne ne favorisait 
n u l l e m e n t la pa ix . 

À N e w Delh i , le m o u v e m e n t d e s 
non -a l i gnés concluai t s e s t ravaux 
en appe l an t ses m e m b r e s à « ge­
ler » leurs re la t ions avec Israël et à 
« ut i l iser tou tes l es m e s u r e s d i s p o ­
n ib les p o u r qu ' i l respec te le pr inc i ­

p e d e l ' échange d e la pa ix cont re 
les terr i toires ». 

Les 74 min i s t r e s d e s Affaires 
é t rangères ont avert i q u e si Israël 
n e réponda i t p a s pos i t i vemen t , ils 
sera ien t c o n t r a i n t s d e p r e n d r e 
« d ' au t res m e s u r e s a p p r o p r i é e s ». 

À sa sor t ie d ' u n e r encon t re d e 
d e u x heu res avec le 
c o o r d o n n a t e u r a m é r i ­
cain p o u r le Proche-
Or ien t , D e n n i s Ross , 
M m e Achraou i , a d i t 
hier soir qu ' i l faudrait 
« b ien des d i s cus s ions 
s u p p l é m e n t a i r e s » 
avant de ré tab l i r le 
d i a l o g u e i s r a é l o - p a ­
les t in ien , i n t e r r o m p u 
pa r la cons t ruc t ion d e 
la co lon i e d e Har 
H o m a à J é r u s a l e m -
Est . 

M m e A c h r a o u i a 
réaffirmé q u e la d i rec t ion pa les t i ­
n i e n n e « est o p p o s é e à t o u t e forme 
d e violence » m a i s q u ' e l l e « n e 
peu t pa s accepter les v io l a t ions » 
d e s accords p a r le cab ine t Ne tanya­
h u . 

Le secrétariat d 'État , a p p u y a n t la 
pos i t ion d ' I s raë l , avait d i t a u p a r a ­
vant q u e les Éta ts -Unis voula ien t 
u n e « déclara t ion claire d e r enonce ­
m e n t à la v io lence » d e la part de s 
Pa les t in iens . 

Ma i s t rois Pa l e s t i n i ens é ta ient 
tués par ba l l e s e t . u n e cen ta ine 
d ' au t r e s b lessés h ier p a r d e s Israé­
l iens à Hebron , d o n t un au m o i n s 
pa r de s co lons , d a n s u n e exp los ion 
d e violence q u i a su iv i l 'échec d u 
s o m m e t amér icano- i s raé l i en à Wa-

«Le meurtre du 
Palestinien par 
un colon est un 
crime organisé, 
encouragé 
par le 
gouvernement 
israélien.» 

t-il d i t . 

s h i n g t o n . 
La j o u r n é e d ' h i e r a é t é la p l u s 

meur t r i è re e n Cis jordanie d e p u i s la 
m i s e en chant ie r d e Har H o m a , l i e 
co lon ie j u i v e d a n s la pa r t i e a r a b e 
d e J é r u s a l e m . 

D e u x co lons ont a t t aqué d e s Pa­
les t in iens à l ' a rme a u t o m a t i q u e , en 
t uan t un et en b lessant u n au t re , 
d a n s le m a r c h é d e Hébron . Les co­
lons , a p p r é h e n d é s pa r l ' a rmée , on t 
affirmé avoi r é té agressés p a r les 
Pa le s t in i ens avec u n aérosol d e gaz 
l ac rymogène , a lors q u e d e s t é m o i n s 
pa l e s t i n i ens ont affirmé q u ' i l n ' en 
é ta i t r ien . 

L 'Autor i té p a l e s t i n i e n n e a ex igé 
h ie r soir d e N e t a n y a h u « qu ' i l 
p r e n n e d e s m e s u r e s é n e r g i q u e s 

con t re le t e r ro r i sme des 
co lons ». 

« N e t a n y a h u d o i t 
c o n d a m n e r i m m é d i a t e ­
m e n t les actes c r imine l s 
de s co lons et p r e n d r e 
d e s m e s u r e s é n e r g i q u e s 
p o u r y me t t r e u n ter­
m e », a déclaré le négo­
c ia teur pa les t in ien Saëb 
Eraka t . « Si Israël ne 
p r e n d pas d e te l les me­
sures , cela s ignif ie qu ' i l 
d o n n e le feu vert aux 
ter ror is tes p o u r pour ­
su iv re leurs c r i m e s », a-

Le m e u r t r e d u Pa les t in ien p a r un 
co lon « est un c r ime o rgan i sé , en­
couragé p a r le g o u v e r n e m e n t israé- ' 
l ien », a renchér i le chef d e la sécu­
ri té pa l e s t i n i enne , le colonel J ib r i l 
Rajoub. 

N e t a n y a h u a p o u r sa par t m i s en 
g a r d e hier soir les Pa les t in iens con­
tre les conséquences d ' u n éven tue l 
at tentat an t i - i s raé l ien s u r le p roces ­
s u s d e pa ix . « Une a t t a q u e ter ror is ­
te à g r a n d e échel le pour ra i t faire 
dégr ingo le r le p rocessus d e pa ix », 
a-t-il déclaré a u x journa l i s t e s , en 
exigeant d e l 'Autor i té pa l e s t i n i en ­
n e qu ' e l l e d é p l o i e « 100 % d'ef­
forts » p o u r e m p ê c h e r d e s a t ten ta t s . 

Mobutu 
décrète 
l'état 

'urgence 
d'après AFP et AP 
KINSHASA 

Le marécha l -p ré s iden t M o b u t u 
sese Seko, décri t h ie r à W a s ­
h ing ton c o m m e « appa r t enan t 
au passé , lui et son r ég ime », a 
décré té l 'état d ' u r g e n c e en so i rée 
su r l ' ensemble d u terr i toire zaï­
rois , au m o m e n t où le chef d e la 
rébe l l ion a r m é e Lauren t -Dés i ré 
Kabi la admet ta i t rencont rer d e s 
« rés i s tances farouches » d e la 
par t de s forces g o u v e r n e m e n t a ­
les à L u b u m b a s h i , cen t re m i n i e r 
du p a y s . 

« 11 est clair q u e M o b u t u , son 
rég ime , a p p a r t i e n n e n t au p a s ­
sé », a déc laré George M o o s e , 
sous-secré ta i re d 'É ta l à l 'Afri­
q u e , devan t la C h a m b r e d e s re ­
p ré sen t an t s où la p o l i t i q u e a m é ­
r icaine a u Zaïre était v ivemen t 
c r i t iquée h ie r p a r les é lu s . 

À Pretoria, les dé léga t ions zaï­
roises a u x p o u r p a r l e r s d e pa ix 
ont déc idé h ie r d 'a journer l eurs 
en t r e t i ens . In te r rogé sur un ces­
sez-le-feu, le v ice -prés iden t s u d -
africain T h a b o M b e k i a déc la ré 
q u e les dé l éga t ions avaient déci ­
d é « p o u r l ' ins tant d ' a journer 
l eurs d i scuss ions p o u r consu l t e r 
leurs d i r igean t s avan t un n o u ­
veau face-à-face ». 

À N e w York, le secréta i re gé­
néra l d e l 'ONU Kofi A n n a n a 
a p p e l é h ie r so i r les par t i es à res­
pec ter l eu rs e n g a g e m e n t s et à 
tout met t re en oeuvre p o u r 
abou t i r à u n e cessat ion d e s hos ­
t i l i tés . 

Le p ré s iden t congola is Pascal 
L issouba a p o u r sa part p r o p o s é 
h i e r soir à Brazzavil le au prés i ­
d e n t M o b u t u e t au chef rebe l le 
Kab i la d e se rencont re r à Po in te -
Noi re . 

Selon la té lévis ion zaïroise, 
l 'état d ' u r g e n c e a été décré té 
« s u r p r o p o s i t i o n d u g o u v e r n e ­
m e n t ». La té lév is ion n ' a pa s 
préc isé d e q u e l g o u v e r n e m e n t il 
s 'agissai t , ce lui d e s m o b u t i s t e s 
o u celui du n o u v e a u p r e m i e r 
m i n i s t r e a n t i - m o b u t i s t e E t i e n n e 
T s h i s e k e d i . 

Le marécha l a aussi n o m m é 
c i n q g o u v e r n e u r s mi l i ta i res p o u r 
les p rov inces qu ' i l cont rô le e n ­
core d a n s l 'ouest d u pays . 

L ' impos i t ion d e l 'état d ' u r ­
gence pour ra i t être liée à la vo­
lon té d e s pa r t i s ans d e T s h i s e k e ­
d i de mani fes te ! à n o u v e a u 
a u j o u r d ' h u i . 

Léon Ka l ima , po r t e -pa ro le d u 
m i n i s t è r e de la Défense, a i n d i ­
q u é q u e l 'état d ' u rgence ent ra î ­
nera i t su r tou t l ' in terd ic t ion d e 
tou tes mani fes ta t ions po l i t i ques . 

Le p ré s iden t d e la C o m m i s ­
s ion d u con ten t i eux d u Par le ­
m e n t d e t rans i t ion . Me E m m a ­
n u e l L u s a m b o , et le chef d e 
cab ine t adjoint du p r emie r vice-
p r é s i d e n t d u Haut consei l d e la 
R é p u b l i q u e / P a r l e m e n t d e t rans i ­
t ion ( H C R / P T ), le professeur 
Louis M b u , d e u x h o m m e s d e la 
« m o u v a n c e p rés iden t i e l l e », ont 
é té b lessés h ie r lors d ' u n e m a n i ­
festat ion d e l ' oppos i t ion . 

REPÈRES / Italie 

Le brandon albanais 
SUZETTE BLOCH 
de l'Agence France-Presse ,ROMH 

L, I talie a p l o n g é hier 
r d a n s u n e cr ise pol i t i ­

q u e qu i pour ra i t e n ­
t ra îner la m i s e e n m i -

A n o r i t é d u 
f g o u v e r n e m e n t , a u ­

j o u r d ' h u i , lors d ' u n 
vote des d é p u t é s su r la par t ic ipa­
t ion i t a l i enne à u n e force m u l t i n a ­
t iona le en A lban i e . 

En réact ion aux p r o p o s d ' u n 
m e m b r e d u g o u v e r n e m e n t , l ' oppo ­
si t ion d e d ro i t e d i r igée p a r l 'ancien 
p r emie r min i s t r e Si lvio Berlusconi 
a a n n o n c é , cont re tou te a t t en te , 
qu ' e l l e voterait cont re le g o u v e r n e ­
ment su r la par t ic ipa t ion à la force 
mul t ina t iona le . 

Le g o u v e r n e m e n t a ob ten t i h ier 
soir le sou t i en a t t endu d u sénat , où 
il d i spose d e la majori té abso lue . 
Une mot ion de la coal i t ion gouver ­
nemen ta l e d e cen t re -gauche , L 'Oli­
vier, a recueill i 154 votes favora­
bles d e séna teu r s , p o u r 119 voix 
contre , et d e u x a b s t e n t i o n s . Les vo­
tes négat i fs sont v e n u s d u Pôle dés 
l iber ies et d u par t i marx is te Refon­

da t ion c o m m u n i s t e . 
Le vote d e cet a p r è s - m i d i est en 

revanche incer ta in à la C h a m b r e 
des d é p u t é s , le g o u v e r n e m e n t n 'y 
d i sposan t p a s d e la major i té a b s o ­
lue . S'il est m i s en mino r i t é , le ca­
binet t o m b e r a et d e nouve l l e s élec­
t ions seront c o n v o q u é e s . 

Silvio Ber lusconi , chef d e la coa­
lition d e d ro i t e Pôle d e s l iber tés , 
avait déc idé h ie r a p r è s - m i d i d e vo­
ter « non » à la mo t ion d u gouver ­
nemen t . La d ro i t e a effect ivement 
voté cont re le g o u v e r n e m e n t en 
soirée au Sénat , en dép i t d e s a p p e l s 
de de rn i è r e m i n u t e d u chef d u gou ­
ve rnement p o u r q u e l ' I ta l ie , a p p e ­
lée à c o m m a n d e r p o u r la p r e m i è r e 
fois u n e force mi l i t a i re in te rna t io ­
nale , p r é s e n t e u n front in té r ieur 
un i . 

Sur le fond, la d ro i t e avait m a n i ­
festé, ces d e r n i e r s jour s , son accord 
p o u r l 'envoi d e so lda t s en Albanie , 
et la coal i t ion g o u v e r n e m e n t a l e d e 
cen t re -gauche lui avait m ê m e pro­
posé d ' é l abo re r un t ex te c o m m u n 
p o u r le p r é sen t e r devan t les pa r le ­
men ta i re s . 

C'est u n e déc la ra t ion d u secretai­
re d 'État a u x Affaires é t rangères 

Piero Fass ino q u i a m i s le feu aux 
p o u d r e s h ie r ma t in , et fait vo le r en 
éclats le sou t i en dont le g o u v e r n e ­
ment sembla i t devoi r bénéf ic ier 
d a n s cette affaire. 

Fass ino a déc la ré q u e le p rés i ­
den t a lbana i s Sali Ber isha devai t 
s 'en aller, et s 'est at t i ré la colère d e 
la dro i te qu i y a vu u n e forme 
d'« ingérence » d a n s la v ie po l i t i ­
q u e a lbana i se , r i squan t d e met t re 
en d a n g e r la vie d e s so lda t s i ta l iens 
en Alban ie . 

La d ro i t e a a lors in formé la majo­
ri té q u e « les cond i t i ons n ' e x i s ­
taient p l u s » p o u r u n e concer ta t ion 
en vue d e l ' é labora t ion d ' u n tex te 
c o m m u n su r l 'Alban ie . 

Le g o u v e r n e m e n t d e R o m a n o 
Prodi ne d i s p o s e d ' u n e majori té à 
la C h a m b r e q u e grâce à l ' appoin t 
d e s voix d e s 35 d é p u t é s d e son a l ­
lié d ' ex t r ême-gauche Refonda t ion 
c o m m u n i s t e . Or, celui-ci a fait d é ­
tection s u r l 'Albanie , é tant farou­
chemen t o p p o s é à l 'envoi d e la for­
ce mu l t i na t i ona l e . 

C'est la p l u s grave cr ise pol i t i ­
q u e qu 'affronte la gauche au pou ­
voir d e p u i s 11 mo i s et p o u r la 
P r c — 

m i è r e fois en I ta l ie d e p u i s l ' après-
guer re . 

Selon les c o m m e n t a t e u r s ita­
l iens , les d ive r ses forces p o l i t i q u e s 
vont tenter de t rouver un c o m p r o ­
m i s de d e r n i è r e m i n u t e avant le 
vote décisif cet ap rès -mid i , à la 
C h a m b r e des d é p u t é s . 

Le p remier min i s t r e R o m a n o 
Prodi a déclaré hier devan t le sénat 
q u e l 'I talie serait « d é s h o n o r é e » si 
e l le devait renoncer à in te rveni r en 
Alban ie à cause d e « d i s s e n s i o n s 
po l i t i ques in té r ieures ». « Ne p a s 
r empl i r le m a n d a t d e l 'ONU serait 
un d é s h o n n e u r » p o u r l ' I tal ie, a-t-il 
d i t . 

L'Italie est e n p r emiè re l igne d e ­
p u i s le d é b u t d e la crise a l b a n a i s e 
et a déjà c o m m e n c é les prépara t i f s 
d e sa par t ic ipa t ion à la force mu l t i ­
na t iona le q u ' e l l e doit d i r iger . 

Cet te force, q u i a reçu le feu \ e r i 
d u Consei l d e sécur i té d e l 'ONU le 
28 mars , sera composée d e 6000 
so lda t s venan t d ' I ta l ie , d 'Aut r i che . 
d ' E s p a g n e , d e France, de Grèce, de 
R o u m a n i e , et d e Tt i rquie . Elle doit 
pe rme t t r e l ' a c h e m i n e m e n t d ' u n e 
a i d e h u m a n i t a i r e d a n s ce pays en 
p ro ie au chaos . 



Royaume-Uni: les Églises en campagne 
d'après AFP 
LONDRES 

Les Ég l i s e s c h r é t i e n n e s sont en t rées 
h ie r d e p l a i n p i e d d a n s la campa­
g n e é lec to ra le en d é n o n ç a n t d a n s 
u n r a p p o r t les p o l i t i q u e s d e tous 
les p a r t i s b r i t a n n i q u e s à l 'égard du 
c h ô m a g e , tou t e n p r ô n a n t p o u r le 
c o m b a t t r e d e s m e s u r e s avancées 
pa r le L a b o u r . 

Le r a p p o r t d e 300 p a g e s d u Con­
seil o e c u m é n i q u e d e s Égl ises du 
R o y a u m e - U n i et d ' I r l a n d e es t ime 
q u e le n o m b r e réel d e c h ô m e u r s 
d a n s le p a y s s 'é lève à 4 ,5 mi l l ions 
— le d o u b l e d e s s t a t i s t iques du 
g o u v e r n e m e n t conse rva teu r — et 
d r e s s e u n no i r t ab leau d e la s i tua­
t ion soc ia le d a n s le p a y s . 

In t i tu lé «« Le c h ô m a g e et l ' avenir 
d u travail », ce texte a d ' a u t a n t p l u s 
de p o i d s qu ' i l a é té r éd igé a p r è s 18 
mois de consu l t a t ions pa r 11 des 
p r inc ipa les Égl ises d u p a y s , don t 
les ca tho l iques et les ang l i canes . 

L ' évêque angl ican d e Liverpool , 
David S h e p p a r d , qu i a en d i r igé les 
t ravaux, a dé fendu ce t te i r rup t ion 
su r la scène po l i t i que . M a i s il a n ié 
q u e les Égl ises a ient chois i leur 
c a m p p o u r les é lec t ions d u 1er m a i . 

« Le Dieu en qu i n o u s c royons 
n e reste pa s au d e s s u s d e la mê l ée . 
L'Église est ce r t a inement en droi t 
d e poser un certain n o m b r e d e 
q u e s t i o n s impor t an t e s p o u r le p a y s 
d a n s le cadre d e l 'é lect ion », a-t-il 
di t à la BBC. 

L 'évêque avai t r é c e m m e n t a d m i s 

avo i r fait l 'objet d e p r e s s i o n s d e la 
par t de h a u î s r e sponsab le s ang l i ­
cans p o u r re ta rder la pub l i ca t ion 
d u rappor t j u s q u ' a p r è s les élec­
t i o n s . 

Ce n 'es t pa s la p r e m i è r e fois q u e 
les Égl i ses ent rent d a n s le d é b a t 
p o l i t i q u e b r i t a n n i q u e . Ces in ter ­
ven t i ons sont m ê m e d e v e n u e s ré­
gu l i è res d e p u i s la victoire d e Mar -
gare t Tha tcher aux é lec t ions d e 
1979, avec la pub l i ca t ion e n 1985 
d ' u n r appor t con t roversé d e l 'Égli­
se ang l i cane s u r la p a u v r e t é d a n s 
les zones u rba ines . Les conserva­
teurs y é ta ient accusés d e p r a t i q u e r 
p a r « d o g m a t i s m e » u n e p o l i t i q u e 
d ' exc lus ion , ce q u i avai t va lu à ses 
a u t e u r s d ' ê t r e q u a l i f i é s d e 
« marx i s t e s » p a r u n m i n i s t r e . 

Le rappor t d ' h i e r c r i t ique la 
c h a s s e au vote d e s c lasses m o y e n ­
nes à l aque l le s e l ivrent , se lon ses 
au t eu r s . Labou r et Tories , au dé t r i ­
m e n t des m o i n s favorisés. 

Les a u t e u r s s e d i sen t « c h o q u é s 
et a t t r i s tés » p a r le con t ras te « in to­
lé rab le » e n t r e la r ichesse q u i a u g ­
m e n t e d a n s le p a y s et la p a u v r e t é 
q u i s ' é tend, c r i t i quan t « l ' ind iv i ­
d u a l i s m e exces s i f d e s a n n é e s 
1990 ». 

Les h o m m e s d ' ég l i se p r o p o s e n t 
l ' adop t ion d ' u n sa la i re m i n i m u m , 
la m i s e e n p l ace d ' u n p l a n p o u r la 
créa t ion d ' e m p l o i s , la s igna tu re d u 
chap i t r e socia l , d e s p ropos i t i ons 
c o n t e n u e s d a n s le p r o g r a m m e élec­
toral t rava i l l i s te . I ls d e m a n d e n t 
é g a l e m e n t u n p la fond p o u r les 

h a u t s salaires et u n e hausse des im­
pô t s afin de f inancer ces créat ions 
d ' e m p l o i s . 

Le rappor t a été b ien accueill i 
p a r le r e s p o n s a b l e t ravai l l is te de 
l 'Économie Gordon Brown , p o u r 
q u i il cons t i tue « u n e mise en cause 
d e l'état a u q u e l le g o u v e r n e m e n t 
conse rva teu r a rédui t la Grande -
Bretagne ». 

Les conse rva teurs , mis en cause 
a p r è s 18 a n s au pouvoi r , on t a d o p t é 
u n e a t t i t ude p r u d e n t e . Le min i s t r e 
à la Sécuri té sociale Peter Lilley 
s 'est b o r n é à d i r e qu ' i l par tageai t 
les objectifs d u rappor t , ma is p a s 
les so lu t ions é c o n o m i q u e s p r o p o ­
sées . Se lon lui , le me i l l eu r m o y e n 
d e me t t r e fin au c h ô m a g e est d e 
m a i n t e n i r la p ress ion fiscale au n i ­
veau le p l u s faible poss ib l e . 
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n's Gâte : on a passé le cap de l'hystérie 

Pascal Lapointe 

Agence Science-Presse 

o u s n o u s é t i o n s 
quittés la semaine 
dernière alors que 
d e s tas d 'exc i tés 
semblaient blâmer 
le Net pour la tragé­
die de la secte cali­

fornienne Heaven's Gate. Eh bien 
en fin de compte, l'excitation n'au­
ra été que de courte durée. A u m o ­
ment d'écrire ces l ignes, une certai­
ne populat ion désemparée cherche 

toujours à comprendre. Mais les at­
taques s implistes ont cédé la place 
aux analyses équi l ibrées . 

Et nul n'est p lus surpris que ce­
lui qui casse du sucre depuis trois 
ans sur le dos des médias, le jour­
naliste Jon Katz, d u cyber-magazi­
ne Hotwired. « En dépit des rapports 
hâtifs et hystériques liant le Web à 
la secte, cette fois, la phobie n'a pas 
pris souche. » ( 1 > 

Ainsi, au moment m ê m e où on 
pouvait lire de s jugements aussi 
définitifs que « ceux qui passent 
leur temps à surfer sur Internet fi­
nissent par perdre contact avec la 
réalité », le chroniqueur du San José 
Mercury News concluait plutôt que le 
lien entre cette secte et le Net « ne 
vaut pas l'importance qu'on lui a 
donnée ». < 2 > Le Washington Post (* > 
et le USA Today ( 4 > se penchaient 
quant à eux sur l es internautes qui 
réagissaient avec colère au procès 
d'intention qui leur était fait « une 
fois encore ». Et en particulier un 
d é n o m m é Mike Emke, de San Die-

rvices en ligne : 
n plus qu'un simple 

ccès à Internet 
ISABEL PARENTHOEN 
Agence France-Presse. WASHINGTON 

L'explosion d'Internet, ces derniè­
res années , a contraint les services 
en l igne à se transformer en four­
nisseurs d'accès au grand réseau, et 
c'est autour du Web qu'America 
Onl ine , CompuServe, Microsoft 
Network, parmi d'autres, tentent 
d'affirmer leurs différences. 

Pour la grande majorité des con­
sommateurs, les services en ligne 
ne sont qu'un moyen pratique d'ac­
céder à un monde électronique 
dont ils ignorent les frontières. 
S e u l e m e n t 1 1 % d e s a b o n n é s 
d'America Onl ine ( AOL ) connais­
sent la différence entre les services 
propres à AOL et les s ites o u fo­
rums d'Internet. 

En plus d'un accès organisé et 
simplif ié à Internet, ces compa­
gnies offrent en fait sur leur propre 
réseau toutes sortes d e services 
d'information ou de loisir et d'es­
paces de discuss ion. 

Ce « contenu original », c o m m e 
l'appellent les experts, traduit des 
approches très diverses, souvent 
héritées d e l'avant-Internet. 

Robert Pittman, le directeur 
d'AOL, n'a pas peur des mots et 
v ise « le marché de masse ». « La 
croissance est là », assure-t-i l , 
m ê m e si le nombre d'abonnés aux 
services en ligne est encore loin de 
représenter un marché de la taille 
de celui d e la télévis ion. 

Un peu plus de 18 mi l l ions de 
personnes étaient en ligne fin 1996, 
soit un bond de 60 % en un an, se­
lon la lettre professionnelle Infor­
mation and Interactive Services Re­
port. Pendant les trois derniers 
mo i s de l'année, 3 3 000 ont rejoint 
chaque jour les services e n ligne, 
soit deux fois p lus qu'un an plus 
tôt. À ce rythme, ils seront 12 mil­
l ions de plus fin 1997. 

Avec 8 mi l l ions d'abonnés, con­
tre 4,5 mil l ions fin 1995, AOL 
s'empare de la part du lion. 
Lorsque, en décembre, le service 
s'est pl ié à la loi de la tarification 
plafonnée ( 19,95 dollars quel q u e 
soit le temps de connexion ), son 
réseau a saturé sous la ruée. 

Les consommateurs apprécient la 
facilité avec laquelle i ls peuvent 
circuler dans le service d'AOL et 
accéder à Internet, remarque la pu­
blication spécial isée CNet. Mais, 
ajoute CNet, ils aiment surtout ses 

innombrables espaces de discus­
sion, ses services d'information 
pratique et son k iosque d'actualités 
fourni. 

AOL conçoit ses services pour 
plaire au plus grand nombre, dé­
laissant le sur mesure que permet 
la technologie. « Un service à la 
carte laisse trop de choix au con­
sommateur, et celui-ci finit par en 
prendre très peu », affirme M. Pitt­
man. 

Microsoft Network 
Microsoft Network ( MSN ), le 

service du géant de s logiciels, a 
adopté une stratégie semblable . 
Lancé en août 1995, MSN a tout de 
suite été pris dans la tourmente du 
réseau informatique mondial . 

L'un après l'autre, les réseaux 
fermés qu'étaient ces services s e 
sont convertis à Internet. MSN a 
suivi le mouvement . Grâce à un 
contenu riche, soutenu par des par­
tenariats avec d e s géants comme la 
chaîne de télévis ion NBC ou les 
studios Walt Disney , le service d e 
Microsoft espère prendre sa part du 
grand public. 

Bien qu'il soit réputé pour pê­
cher par manque de fiabilité dans 
le courrier électronique et l'accès à 
Internet, MSN revendique p lus d e 
deux mil l ions d'abonnés. 

CompuServe, le p lus v ieux d e s 
services en l igne, a abandonné la 
lutte pour le marché du grand p u ­
blic et cessé en novembre le service 
introduit sept mo i s p lus tôt pour 
concurrencer AOL auprès des fa­
mil les , WOW. 

CompuServe a renoué avec ses 
origines : il avait été lancé en 1969 
comme un service aux entreprises. 
Il vise dorénavant « une audience 
haut de g a m m e » d e profession­
nels , qui v iennent y chercher « une 
information fiable », soul igne son 
PDG par interim, Frank Sal izzoni. 

Aussi , celui que d'aucuns taxent 
de « grand-père » d e s services en-
l igne a-t-il engagé d e s négociations 
en vue d'une fusion avec son grand 
ennemi, AOL. Car CompuServe 
d ispose d'un atout de taille, face à 
ses deux p lus proches concurrents 
presque exclus ivement américains : 
il est le seul à disposer d'une cl ien­
tèle sol ide dans les marchés pro­
metteurs q u e sont l'Europe et 
l'Asie. 

go qui , en un temps record, avait 
piloté la création d'un site Web pa­
rodiant celui de la secte : un site 
baptisé Higher Source, qui d o n n e 
l'il lusion d'être la vitrine d'un 
groupe de myst iques spécialisés 
dans la préparation de pages Web. 
Leur s logan : « N o u s nous tuons au 
travail pour vous ! » ( 5 > 

Au-delà de cet humour noir tou­
tefois, le but premier d'Emke était 
de dénoncer la façon dont les mé­
dias avaient, se lon lui, parlé du 
Net. « Un « expert » sur CNN a 
ment ionné que les sectes recru­
taient souvent sur le Net parce que 
— et je cite — «< les g e n s à l'esprit 
technique sont souvent plus crédu­
les.. . » Mon père m'a appelé et m'a 
demandé si je connaissais les gens 
qui s e sont suic idés ». 

L'association sectes-Net a été ef­
fectivement faite par plusieurs 
« experts » dans les premiers jours 
— on en trouvait encore des échos 
dans la presse québécoise cette se ­
maine. Mais ce n'était rien en com­

paraison de ce qu'avaient été par le 
passé les associations Net-pédophi­
les ou Net-pornographes. L'onde 
de choc avait été pas mal p lus forte, 
avec le dossier-bidon d'un univer­
sitaire américain sur la « cyber-por­
nographie », dont le Time avait fait 
sa Une le 3 juillet 1995. En dépit de­
là rétractation du Tinte lui -même, il 
s'était trouvé pendant des mois, 
des sénateurs et des médias pour se 
servir de ce dossier comme d'une 
base de référence. 

Peut-être cela signifie-t-il que 
nous avons franchi le cap, avance 
Jon Katz. «< L'hystérie des années 
90 autour du Net, a l imentée par 
des politiciens opportunistes, des 
journalistes influençables, de s ba-
by-boomers névrosés, des intellec­
tuels déphasés, et des croisés evan­
gel istes, est provisoire, et vouée à 
l'échec... Vous pouvez déjà en voir 
les s ignes de déclin. »> < 6 > 

S'il a raison, alors ces spécula­
tions sur les dangers des sectes sur 
Internet, constitueraient les ul t imes 

manifestations d'esprits étroits, 
dont le premier réflexe serait de 
frapper sur tout ce qu'i ls ne com­
prennent pas, incapables de voir 
au-delà de l'horizon. 

On peut joindre l'auteur à son adresse élec­
tronique : 
paslap@cam.org 

/. The Netizeh 
http ://www.netixen.corn/nc-tizen/ 
97/13/katz2a.html 

2. San José Mercury News 
ht tp : / / w w w 1 . s j m e r c u r y . c o m /  
business/gilimor/dg033097.htm 

3. The Washington Post 
http : / /wp2.washingtonpost .com/  
wp-srv/digest/daily/march/28/ cuit/ 
netcult.htm 

4. USA Today 
http i / /www.usa today .com/ l i f e /  
cy ber/tech/cta 143. htm 

5. Higher Source 
http ://www.highersource.org 

6. The Netizen 
http : / /www.net izen.com/net izen/  
97/13/index1a.html 
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